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INTRODUCTION

Quand l'on aborde la maternité, certains y associent un destin, d'autres y voient plutôt
une expérience du genre féminin.

Longtemps, l'identité féminine s'est construite autour de la maternité et du destin biologique
des femmes à être mères.

Dans nos sociétés occidentales, nous sommes entourés de femmes qui cumulent des rôles.
Elles sont femmes, amantes, mères et travailleuses. C'est sur cette dernière facette que nous
avons souhaité nous interroger. Comment l'idéal de la bonne mère entre-t-il en négociation
avec les intérêts professionnels?

Vivre une grossesse dans le milieu professionnel, accentue les inégalités hommes/femmes.
Les changements physiologiques font ressortir la féminité de la travailleuse. La conciliation
travail/grossesse se révèle parfois difficile.

Nous reviendrons sur l'émancipation des femmes au cours des derniers siècles, afin de
comprendre comment la maternité a tenté de s'articuler avec le travail.

C'est au travers de six entretiens sociologiques que nous apporterons des éléments de réponse,
afin d' accompagner au mieux ces futures mères.



L Les femmes entre production et reproduction

1 L'évolution de laplace desfemmes dans la sociétéfrançaise

Depuis les civilisations primitives, maternité et travail sont opposés. De nombreux
auteurs se sont intéressés à la condition féminine, Simone de Beauvoir écrit:

«Les travaux domestiques auxquels elle (la femme) est vouée, parce qu'ils sont les
seuls conciliables avec les charges de la maternité, I 'enferment dans la répétition et dans
l'immanence,' ils se reproduisent de jours enjours sous une forme identique qui se perpétue
presque sans changements de siècle en siècle,' ils neproduisent rien de neuf »1

Le travail des champs est réservé aux hommes. La femme assure la prospérité de la
famille à travers la maternité. Son identité tient en son appartenance à son époux, quand le
pater familias en a la propriété. Elle ne jouit d'aucun droit.

Le statut de la femme ne connaît pas d'évolution du début du xv= siècle au xrx=
siècle. Seules quelques femmes se démarquent par leur engouement pour la littérature et la
politique. Certains auteurs se font les défenseurs de l'injustice de l'infériorité vouée aux
femmes, Diderot écrit: «Femmesje vousplains! ».

La révolution française n'a pas changé la condition des femmes, elles restent
cantonnées au foyer: « Les femmes appartiennent à lafamille non à la société politique, et la
nature les a faites pour les soins domestiques et non pour les fonctions publiques.s/ écrit
Bonald, penseur réactionnaire du xtx= siècle. Citons l'exemple d'Olympe de Gouges qui a
participé activement à la révolution et qui a été guillotiné lorsqu'elle a revendiqué des droits
pour les femmes.

1.1 Une émancipation par le travail ...

« C'est par le travail que lafemme a conquis sa dignité d'être humain,' mais cefut une
conquête dure et lente ». (Simone de Beauvoir)

DE BEAUVOIR S, Le Deuxième sexe l, 1949,Coll. folio essais, Gallimard, p. 114-115
Ibid p.192
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L'industrialisation du xtx= siècle constitue une grande révolution pour l'avancée
des droits des femmes. L'entrée des femmes dans les usines et dans les manufactures les
libère du patriarcat. Cependant, elles restent particulièrement présentes dans les ateliers de
filatures et de tissages. Elles deviennent spécialistes des tâches manuelles tandis que les
hommes, eux, ont accès aux machines. Ces postes dédiés aux femmes, mettent en avant leur
féminité. Ils leur permettent avant tout d'avoir une activité salariée. Dès l'entrée des femmes
dans le monde de l'industrie, les législateurs se rendent compte des difficultés de conciliation
entre travail et maternité. Des mesures législatives afin de protéger la santé des femmes au
travail sont nécessaires. La première loi concernant la protection des femmes au travail est
votée en 1874, elle interdit le travail souterrain des femmes et le travail de nuit avant vingt et
un an. Puis, en 1892, la première charte du travail féminin est écrite et deux lois se
succèderont afin de limiter la journée de travail et de mettre en place un jour de repos
hebdomadaire, en 1900 et 1905. Ce n'est qu'en 1907 que les femmes peuvent disposer
librement de leurs revenus. En 1909, une loi considère la grossesse et l'accouchement, elle
garantit des congés payés aux femmes en couches: les autorisant à prendre huit semaines de
suspension de travail, deux semaines avant et quatre semaines après l'accouchement.

La Grande Guerre crée un besoin important de main d'œuvre, ainsi les femmes
délaissent leur travail domestique. Elles sortent de leurs fonctions naturelles pour développer
des fonctions plus intellectuelles. De nombreuses femmes s'orientent vers des professions
libérales ou d'enseignement. En même temps qu'elles s'inscrivent dans le paysage
professionnel, le gouvernement en place interdit l'usage de moyens contraceptifs par la loi de
1920. Les femmes sont libres de travailler mais ne peuvent maîtriser leur fécondité.

Suite à la crise des années 30, le chômage augmente et les femmes rentrent dans leurs
foyers. Le travail domestique devient un emploi reconnu pour les femmes ayant des enfants.
La deuxième guerre mondiale permet aux femmes d'entrer en masse dans les usines, les
bureaux et les universités. L'année 1945, marque la reconnaissance de leur émancipation par
l'obtention du droit de vote. Cependant, en parallèle, la devise du gouvernement de Vichy,
«Travail, Famille, Patrie» témoigne de la politique nataliste de cette période. Elle illustre la
pression exercée sur les femmes pour les inciter à faire un maximum d'enfants. Ainsi, le
baby-boom des années 50, rappelle les femmes à leur fonction maternelle avec l'augmentation
du nombre de mariages, de naissances et la formation de famille nombreuse (3 enfants ou
plus). La politique conservationniste de la seconde guerre mondiale renforce les répressions
contre l' avortement et la diffusion des moyens de contraceptions. Alors les premiers
mouvements féministes émergent pour le droit des femmes.

L'émancipation des femmes à travers le travail continue et elles entrent en masse dans
les professions du secteur tertiaire: administratif, banque, tourisme, etc. Le mythe de la
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« super femme» se met en place, et les femmes se libèrent. Les Françaises adoptent un cycle
de vie plutôt bi-phasique. Elles sont en activité jusqu'à leur premier enfant puis s'arrêtent de
travailler et reprennent quand ils sont autonomes. Il faudra une mobilisation sans relâche pour
obtenir le droit de choisir le moment de leur maternité.

1.2 ... par le choix de donner ou non la vie ...

« Un des problèmes essentiels qui se posent à propos de la femme, c'est, [... ], la
conciliation de son rôle reproducteur et de son travail producteur. La raison profonde qui à
I 'origine de I 'histoire voue lafemme au travail domestique et lui interdit deprendre part à la
construction du monde, c 'est son asservissement à lafonction génératrice. » 3

(Simone de Beauvoir)

La femme est préposée à son statut de mère reproductrice. En 1941, l' avortement est
considéré comme un crime puni par la loi. De nombreuses femmes succombaient suite à un
avortement clandestin. Le cadre législatif ne permettait à aucune femme de programmer une
grossesse. Conjointement, à leur entrée dans de nouvelles professions elles continuent leur
lutte pour la maîtrise de leur fécondité. Le procès de Marie-Louise Giraud, guillotinée pour
avoir réalisé 27 avortements clandestins, va renforcer la bataille pour l'accès à la
contraception et à l'interruption volontaire de grossesse. Il faudra attendre, 1967 avec le vote
de la loi Neuwirth autorisant les femmes à utiliser librement un moyen contraceptif.
Cependant, l'accès à la contraception sera restreint jusqu'à l'adoption de la loi de 1975,
proposée par Simone Veil, relative au libre accès aux moyens de contraception et à
l'autorisation de I'NG. Cette libéralisation des femmes est une avancée extraordinaire pour la
condition féminine, leur permettant d'envisager leur avenir sans une maternité contrainte.

1.3 ... par l'éducation

«La scolarisation des jeunes filles est un phénomène social majeur» note Françoise
Battagliola". En 1975, on compte 22 millions d'actifs dont 8 millions de femmes. L'envolée
du chômage en France entraîne une distinction professionnelle entre les femmes à partir de

4
DE BEAUVOIR S, Op.cit. p. 203
BATTAGLIOLA F, Histoire du travail desfemmes, n0284,Coll. Repères, La Découverte, 2008, p57
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1980. Celles qui ont fait de longues études ou qui ont un diplôme continuent de travailler et au
contraire les femmes sans diplômes se retrouvent en situation de précarité.

Les filles sont de plus en plus nombreuses à suivre de longues études et à obtenir leur
baccalauréat, comme les garçons. En 1980, le taux de réussite au baccalauréat était de 62,5 %
5pour les garçons et de 64,9% pour les filles. Cependant, les files sont encore dirigées plutôt
vers des filières essentiellement féminines (la littérature, la santé ou bien les services) mais
très peu se lancent dans des études techniques ou scientifiques. Depuis une vingtaine
d'années, de nouveaux domaines sont ouverts aux femmes: professions médicales, fonctions
de cadres. La proportion de femmes cadres a augmenté entre 2003 (35%) et 2010 (39%t

La conquête des libertés professionnelles et maternelles fut longue et difficile mais
aujourd'hui les femmes s'inscrivent de manière forte dans la société française.

2 Les femmes dans notre société actuelle

Les femmes représentent 13,57millions d'actifs* parmi les 28,3 millions de personnes
ayant un emploi en France en 2010. L'enquête emploi 20098, nous indique que 82% des
femmes âgées de 25 à 29 ans étaient en activité. La France se situe dans les pays de I'Union
Européenne ayant un pourcentage de femmes actives le plus élevé.

De nos jours, les femmes se répartissent dans 18 catégories de métiers9 et 12 familles
professionnelles*. Leur répartition est moins diverse que celle des hommes. Pour les hommes
on recense 38 catégories de métiers et 20 familles professionnelles*. Près de la moitié des
femmes en activité sont employées:

de la fonction publique: infirmière, aides-soignantes, agents d'entretien,
enseignantes

d'administratif d'entreprise: secrétaires, conseillères

* : report au lexique

6

7

MEN-MESR DEPP, Système d'information Océan et enquête n? 60 sur les résultats définitifs du
baccalauréat, Résultats, diplômes, insertion! Repères et références statistiques - édition 2012.p241
INSEE Regard sur la parité 2012.pl08
INSEE, Ibid. pl 06
INSEE, Enquête Etude de l'Histoire Familiale, 1999
INSEE, «Travail et Emploi» Ibid. p1169

5



de commerce ou dans le privé: vendeuses, assistantes maternelles

Les femmes ont donc eu accès à des fonctions de responsabilités au fil du temps, mais sous
quelles conditions?

2.1 Une persistance des inégalités de sexe

Depuis l' antiquité et dans toutes les civilisations le travail est une affaire de genre, les
hommes dominent l'emploi. La division sexuée du travail est universelle. L'accès des femmes
au marché du travail n'a pas diminué les inégalités hommes/femmes. Il y a toujours existé une
différence de salaire entre les hommes et les femmes. En 1949, Simone de Beauvoir, tente
d'apporter une explication à cela « il ne s'agit pas pour l'ouvrière de subvenir à la totalité de
ses besoins, elle est amenée à accepter une rémunération très inférieure à celle qu 'exige un
homme »/0. Elle nous fait part d'une enquête « menée en 1889-1893, pour une journée de
travail égale à celle de l'homme, l'ouvrière n 'obtenait que la moitié de lapaye masculine».

Cette inégalité persiste jusqu'en 1983. La loi dite « Roudy » vient garantir l'égalité
professionnelle entre les hommes et les femmes en termes de rémunération, d'accès à
l'emploi, de formation et de promotion. En 2001, la loi Génisson, sur l'égalité professionnelle

a réaffirmé la volonté de favoriser l' égalité entre les genres. Depuis 2002 et dernièrement en
2010, les législateurs mettent en place des mesures visant à la mixité et à l'égalité
professionnelle en réduisant entre autre les écarts de rémunération entre salariés. Par exemple,
un cadre français gagne 5 fois plus à 50 ans qu'à 20 ans, tandis qu'une femme ne gagne que
2.7 fois plus Il.La prise en compte des facteurs socio-économiques peut expliquer cet écart de
salaire comme l' arrêt des femmes pour élever leurs enfants.

Ces différents textes montrent la volonté des pouvoirs publics pour donner la
possibilité aux parents de réaliser à la fois leur désir d'enfants et leur carrière professionnelle.

Uneségrégation verticale,

C'est dans le déroulement de carrière que les écarts se creusent entre les genres. Une
sorte de barrière, pouvant être illustrée par un plafond, mais invisible ainsi assimilé au verre,

10

Il
DE BEAUVOIR S, Op.cit. p.201
GUIONNET C et NEVEU E, Féminins/Masculins, Sociologie du genre, Coll. U, Armand Colin, 2009.

p.188
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empêche les femmes d'accéder aux postes à hautes responsabilités. L'emploi féminin
demeure non reconnu malgré l'ascension de certaines femmes à des postes plus rémunérés.

Les femmes sont devenues autonomes sur le plan financier et professionnel mais de
nombreuses inégalités restent encore à effacer.

2.2 Le cumul des rôles: concilier la maternité et l'activité professionnelle

De nos jours, la très grande majorité des femmes exerce une profession entre 25 et 49
ans, qu'elles aient des enfants ou qu'elles soient célibataires. Comme les hommes, les femmes
ont ainsi des trajectoires professionnelles continues, elles ne s'interrompent plus avec la
parentalité. On constate donc un changement radical du rapport à l' emploi.

Le modèle historique de choix entre travail et famille, a fait place au modèle
d'alternance: travail-maternité-travail qui est maintenant remplacé par celui du cumul:
travail et maternité. Aujourd'hui, il apparaît évident de travailler quand on a des enfants, alors
que l'on a vu, qu'il y a quarante ans il était normal de s'arrêter pour élever ses enfants. Il
s' agit réellement d 'un basculement des normes sociales vers l' autonomie féminine.

Une construction du couple plus tardive peut expliquer cette nouvelle organisation.
C'est à partir des années 1940, que les femmes ont retardé l'âge d'arrivée de leur premier
enfant. Pour celles nées dans les années quarante, deux ans s'écoulaient entre la formation de

leur union et l'arrivée de leur premier enfant. Vingt ans après, cette durée est passée de deux à
quatre ans. Pour les générations nées dans les années soixante, la formation de I'union et

l' arrivée du premier enfant sont fortement différenciées et ce de façon plus marquée pour les
femmes plus diplômées.l'La vie commune joue un rôle important avant la mise en route du

d'un enfant. Les mères peu diplômées ayant eu quatre enfants ou plus, ont vécu en moyenne
1,3 an en couple avant l' arrivée de leur premier enfant, contre trois ans pour celles qui ont un
seul enfant.l ' La maternité pèse sur l'emploi des Femmes Françaises: plus elles ont d'enfants
et moins elles participent au marché du travail.

12 BARRE C, VANDERSCHELDEN M. INSEE, Enquête Etude de l'Histoire Familiale, 1999, Insee
Résultats Société n? 33 Août 2004.
13 ROBERT-BOBEE I, « Les femmes les plus diplômées vivent plus longtemps en couple avant d'avoir
un premier enfant », division Enquêtes et études démographiques, INSEE, n0956-AVRlL 2004
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Catherine HAKIM, sociologue met en évidence trois catégories de femmes: les home
centred, les adaptives et les work-centred'". Le rapport au travail est différent pour les trois
types de femmes:

Les premières (20% des femmes) ont pour priorité la vie de famille et les
enfants, elles préfèrent ne pas travailler.

Les secondes (60% des femmes) veulent combiner travail et famille avec des
carrières plus instables, elles veulent travailler mais sans être totalement impliquées dans une
carrière professionnelle.

Les dernières, (20% des femmes), sont axées sur leur emploi ou activités
équivalentes de la scène publique. Elles sont totalement impliquées dans leur travail.

Le rapport au travail est très hétérogène et nous le verrons avec l'analyse de nos
entretiens. Cependant, les femmes tentent de concilier vie professionnelle et vie familiale.

2.3 Etre une femme, enceinte et travailleuse

Nous venons de voir comment les femmes sont arrivées à prendre une place au sein du
monde professionnel. Centrons-nous maintenant sur les femmes enceintes.

En 2010, 62,7 %15des femmes enceintes avaient un emploi à la fin de leur grossesse, ce
pourcentage était de 61% en 2003. On note donc une nette progression de l'activité des
femmes enceintes*. En 2010, 70,2%16des femmes ont exercé un emploi même de courte
durée au cours de leur grossesse. Mais les femmes enceintes subissent, encore aujourd'hui,
des inégalités d'accès à l'emploi.

2.4 Discriminations* et risques au travail

Les femmes enceintes: un groupe social mis à part ... ? La HALDE (Haute Autorité de
Lutte contre les Discrimination et pour l'Egalité) est le défenseur des droits des usagers. Elle
recense les réclamations suite à des discriminations liées à l' état de grossesse. En 2011, elles
représentaient 5 % des réclamations totales (388 réclamations sur 8183). Le refus d'emploi

14 BADINTER E, Le Conflit: lafemme et la mère; Le livre de poche, Flammarion, 2010. p.3l
INSEE, « Travail et Emploi », Op.cit. p 15
INSEE, «Travail et Emploi », Op.cit. p16

15

16
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pour état de grossesse est le motif le plus souvent retrouvé. Mais selon l'article L1225-1 du
code du travailles femmes enceintes sont protégées de leur emploi :

«L'employeur ne doit pas prendre en considération l'état de grossesse d'une femme
pour refuser de l'embaucher, pour rompre son contrat de travail au cours d'une période
d'essai ou, sous réserve d'une affectation temporaire réalisée dans le cadre des dispositions
des articles L. 1225-7, L. 1225-9 et L. 1225-12, pour prononcer une mutation d'emploi. II lui
est en conséquence interdit de rechercher ou de faire rechercher toutes informations
concernant l'état de grossesse de l'intéressée. »

En France, la HALDE a édité un ensemble de conseils pour une grossesse sans discrimination
à l'usage des femmes cnccintes'".

Les femmes enceintes doivent être protégées des discriminations mais aUSSIdes
risques liés à son activité professionnelle.

L'environnement professionnel peut se montrer inadapté à la poursuite d'une
grossesse dans des conditions optimales. Les risques sont à évaluer pour l' enfant à naître et
pour la mère. L'exposition à des produits chimiques augmente le risque tératogène pour
l'enfant. La pénibilité des conditions de travail (long trajet en voiture, station debout
prolongée, port de charges lourdes, etc.) peut entraîner un risque de prématurité. Une étude
réalisée en 1984, par Nicole Mamelle et ses collaborateurs'", a mis en évidence 5 sources de
fatigue professionnelle: la posture, le travail sur machine, la charge physique, la charge
mentale et le milieu de travail (Annexe A). Ces facteurs permettent de calculer un score
de fatigue lors de l'évaluation du risque d'accouchement prématuré. L'accumulation de
risques augmente la menace d'accouchement prématuré*. Ils concluent qu'une diminution de
la fatigue professionnelle entraînerait une baisse d'un cinquième des naissances d'enfants
prématurés. Quand les risques pour la femme enceinte ou pour l' enfant sont trop importants,
l' employeur a pour obligation de mettre tout en œuvre pour garantir l' emploi.

17

18
Consultable sur : http://halde.defenseurdesdroits.fr/IMG/pdfi'Depliant_grossesse.pdf
Mamelle et Coll. Consultable sur:
http://www.ilo.org/safework_booksheWfrench?content&nd=857170092
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2.5 Quels aménagements prévus?

Le code du travail en vigueur au 16 novembre 2010, prévoit des réaménagements de
poste pour la femme enceinte lorsque cela est nécessaire. L'ensemble des articles L1225-12;
10; 2919, du code du travail garantit la protection de la femme enceinte (Annexe B).

L'employeur a pour mission d'être un acteur du maintien de la salariée au travail. En
effet, des conventions collectives* peuvent être mises en place au sein des entreprises afin
d'améliorer la conciliation travail/grossesse. Nous verrons dans l'analyse des entretiens,
qu'une seule femme interrogée a bénéficié d'aménagements de ses conditions de travail. Par
exemple: une réduction des horaires à partir du 5ème mois de grossesse.

Au travers de la mise en application de ces dispositions légales, la femme enceinte est assurée
de pouvoir poursuivre sa grossesse et son activité professionnelle, dans un contexte sécurisant
pour elle et son enfant.

Quand des aménagements de poste ne sont pas envisageables au sein de l' entreprise, et
que les conditions de travail sont relativement pénibles pour la femme enceinte ou qu'il existe
un risque pour l'enfant à naître, la solution est la prescription d'un arrêt de travail. Seul un
professionnel de santé: médecin traitant, médecin du travail, gynécologue ou sage-femme, est
en mesure d'évaluer l'état de santé de la femme enceinte. C'est après un interrogatoire orienté
sur ses difficultés de travail, sur d'éventuelles pathologies obstétricales, et avec l'appui d'un
examen clinique, qu'il peut prescrire un arrêt de travail. La durée est laissée à l'appréciation
du médecin. Cette mise au repos peut se faire à n'importe quel terme de la grossesse.

Le code de la sécurité sociale, limite la prescription des arrêts de travail par une sage-femme,
selon les articles L.321-1, D.331-1 et D.331-2 du code de la sécurité sociale. La sage-femme
peut prescrire un arrêt de travail de quinze jours seulement et ne peut faire l'objet d'un
renouvellement.

Le congé pathologique est à différencier de l' arrêt de travail, il est de 14 jours
consécutifs, et est indemnisé comme le congé maternité. Il est définit dans le code du travail
par l'article article L1225-21 :

19 Consultable sur:
http://www.legifrance.gouv.fr/affichlDCCArticle.do?cidTexte=KALITEXT000024401 967&idArticle=KALIAR
TI000024401977&dateTexte=20 Il 0727&categorieLien=cid
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«Lorsqu 'un état pathologique est attesté par un certificat médical comme résultant de
la grossesse ou de l'accouchement, le congé de maternité est augmenté de la durée de cet état
pathologique dans la limite de deux semaines avant la date présumée de l'accouchement et de
quatre semaines après la date de celui-ci. »

Il doit être prescrit par un médecin en cas de grossesse pathologique. Selon un rapport de la
DRESS20en2004, 70% des mères interrogées, au sein de leur étude, se sont vues accorder un
congé pathologique, alors que 20% des grossesses sont pathologiques. D'après l'enquête
périnatale de 2010, on remarque que les trois-quarts des femmes qui ont travaillé pendant leur
grossesse avaient un CDI* ou un statut de fonctionnaire. Ainsi 78,5 % des femmes ont arrêté
de travailler à 32 semaines ou avant, c'est-à-dire avant la limite correspondant au début du
congé maternité pour un premier ou un deuxième enfant. Il en ressort que« ces arrêts avant
le début du congé usuel ont eu tendance à augmenter par rapport à 2003, où ils concernaient
76,0 % des femmes. ». L'arrêt de travail est synonyme de pause professionnelle. Il entraîne
chez certaines femmes des états de stress liés: à l'alitement, à la menace d'un accouchement
prématuré, du fait qu'elles ne se sentent pas prêtes pour accueillir maintenant leur enfant.

Les femmes ne sont pas forcément informées de I' ensemble de leurs droits au travail.
Il existe dans le carnet de maternité des fiches expliquant les obligations de l'employeur, les
droits des femmes enceintes, les indemnisations pendant un arrêt ou pendant le congé
maternité. Développer son utilisation auprès des femmes serait un moyen de faciliter leurs
démarches en cas de situation difficile.

2.6 Le congématernité

La femme enceinte a droit à un congé maternité pré et post natal, sa durée diffère en
fonction de nombre d'enfants à charge (Annexe C). Des indemnités journalières sont versées
à la salariées pendant toute la durée du congé. Elle doit être affiliée à l' assurance maladie
depuis au moins 10 mois et justifier d'avoir travaillé au moins 200H durant les trois derniers
mois. On retrouve sur le site de la Caisse d'Assurancemaladie les dispositionsd'attributionsdes
indemnités" : «L'indemnité journalière versée pendant le congé maternité est égale au gain
journalier de base, calculé sur la moyenne des salaires.

Montant maximum de l'indemnitéjournalière maternité au 01/01/2012 :

20 PENET S, DREES, Etudes et résultats, « Le congé de maternité », résultats issus de L'enquête « Congés
autour de la naissance », réalisée en 2004, N° 531, octobre 2006, p.2

21 Consultable sur : http://www.ameli.fr/employeurs/vos-demarches/conges/le-conge-
matemite/indemnites-joumalieres.php

11



78,39 € par jour dans les départements de la Moselle (57), du Bas-Rhin (67) et du
Haut-Rhin (68).

80,04 €par jour dans les autres départements. »

Les indemnités sont versées tous les 14jours.

Le rapport de la DRESS 22nousindique que les femmes, de leur étude, qui ont rajouté leur
congé annuel à la suite de leur congé maternité: soit pour rester plus longtemps avec leur
enfant soit pour solder leur congé annuel. Il en ressort qu'au final « au total, seules 12 % des
mères actives occupées dont c 'est le premier ou le deuxième enfant, et 16 % de celles qui ont
au moins trois enfants ontpris un congé strictement égal à la durée légale»

Le congé maternité légal décidé par l'Union Européenne est de 14 semaines. Selon l'étude
Congés maternité de la DRESS, 2004, 84 %23 des mères déclarent que le congé de maternité
devrait durer plus longtemps. Une proposition d'allongement de ce congé a été déposée en
2010 au Parlement européen pour passer à 20 semaines de congés afin d'harmoniser les
pratiques au sein des pays de l'Union Européenne, mais elle n'a pas été adoptée par le conseil
de I'Union pour des raisons essentiellement économiques.

L'activité professionnelle doit s'interrompre pour laisser pleinement la place à la
naissance et à l'arrivée de l'enfant. Le congé maternité dure dix semaines au plus court après
l'accouchement, la question d'une reprise ou non de l'activité professionnelle se pose
rapidement.

2.7 Envisager une reprise ou non du travail après l'accouchement

Selon l'étude de la DRESS24en 2004, les femmes gardent contact avec le milieu
professionnel et reprennent leur emploi assez tôt après l' accouchement : «certaines (12 %)
reprennent progressivement leur travail avant lafin du congé de maternité, 77 % d'entre elles
répondent positivement à la question (( Pendant votre congé avez-vous eu des contacts
professionnels avec vos collègues ? ». Il en ressort que les mères ouvrières ou employées ont
eu moins de contact professionnels que les mères cadres ou libérales. La déconnection avec le
milieu professionnel n'est pas tout à fait complète en fonction du poste occupé. Les relations

22

23

24

PENET S, DREES, Etudes et résultats, « Le congé de maternité », N° 531, octobre 2006, p4
PENET S, Op.cit.p7.
PENET S, Op.cit.p6.
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avec les collègues qu'elles soient amicales ou plutôt professionnelles induisent ou non la

persistance du lien avec le milieu professionnel. La reprise du travail peut se faire de manière
plus douce en diminuant le temps de travail.
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Temps partiel: choisi ou subi?

En 2010, une femme sur trois travaille à temps partiel." Il est plus fréquent dans les
emplois moins qualifiés: 17%des cadres, 37% des employées et 30% des ouvrières. Le temps
de travail est une caractéristique qui différencie le travail masculin et féminin. Une femme
salariée sur quatre occupe un emploi à temps partiel. Cependant de nombreuses femmes
travaillant à temps partiel désirent travailler plus. Les horaires de travail sont souvent
atypiques: elles travaillent généralement entre 15h et 29 heures par semaine. Le choix d'un
temps partiel est la stratégie développée par les femmes pour leur permettre d'articuler travail
et prise en charge de leurs enfants.

Au fil des naissances, les mères modifient leur temps de travail avec une tendance à la
diminution, une modification de leur poste ou un changement de l'activité. Une étude de
l'INED, en 2006, nous montre que les interruptions d'activités sont de plus en plus
fréquentes: 37% suite à une première grossesse, 47% à la deuxième grossesse, 70% à la
troisième grossesse. Le temps partiel est considéré comme un moyen de conciliation vie
familiale et vie professionnelle mais il apparaît parfois comme un emploi précaire.

Certaines femmes font le choix de rester auprès de leurs enfants après la naissance. Leur
projet professionnel n'est pas forcément écarté mais il est en suspens le temps du congé
parental.

Congéparental

Le congé parental d'éducation (CPE) a été créé par la loi du 2 juillet 1977. Il est
codifié aux articles L.122-28-1 à L.122-28-7 du Code du travail.

Le congé parental indemnisé est accordé jusqu'aux trois ans de l'enfant. Un groupe de
travail sur le rapport de la famille (2005) a comparé le congé parental français et celui des
pays scandinaves qui ont une certaine expérience dans ce domaine. Ils indiquent que la
présence permanente de la mère auprès de l' enfant est particulièrement importante durant la
première année de son existence et moins pour la deuxième année.

Les politiques familiales françaises en vigueur ont tenté de mettre en place des aides
familiales pour l'éducation des jeunes enfants. L'Aide Parentale d'Education (APE) a été
créée en 1985 et est destinée à I'un ou l' autre des parents de trois enfants dont I'un a moins de
trois ans. En 1994, la loi sur la famille élargit les droits de l'APE aux familles de deux

25 INSEE «Travail et emploi », Ibid p.112
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enfants. Elle donne droit à un versement d'une allocation aux personnes qui souhaitent se
consacrer à l' éducation de leur enfant. Pour en bénéficier il faut pouvoir justifier d'une
période d'activité de deux ans au cours des cinq années précédant la naissance. En revanche
aucune condition de ressources n'est nécessaire. De nombreuses mères en bénéficient et
cessent alors leur activité. Depuis 2004, l'APE est devenue le Complément de Libre Choix
d'Activité (CLCA) dans le cadre de la Prestation d'Accueil du Jeune Enfant (PAJE). Elle
peut désormais être perçue dans le cas d'une activité à temps partiel et dès le premier enfant
pour une durée maximale de six mois. De plus, VANOVERMEIRS26 rapporteque «Plus les
situations d 'emploi initiales sont précaires, moins les parents reprennent une activité
professionnelle après la sortie du dispositif. » On peut expliquer cela par un calcul des
indemnités reçues pendant le congé parental, parfois plus avantageux comparé à un salaire au
SMIC*. De nombreux foyers effectuent ce calcul pour prendre ou non un congé parental.
(Annexe D).

L'objectif d'un congé parental est de faciliter la prise en charge du nourrisson et non
pas de retarder le retour à l' emploi de la femme. Dominique Méda, philosophe et sociologue
française, propose de mettre en place un congé «petite enfance »27, analogue au congé
parental existant, «mais bien rémunéré et égalitaire entre le père et la mère ». Elle propose
un congé de 42 semaines pris à la suite du congé maternité, et la moitié de ce temps serait
consacré à la mère et l'autre moitié au père. Elle l'imagine mieux rémunéré, par exemple « à
hauteur de 80% du salaire ». Ce type de congé permettrait aux mères allaitantes de pouvoir
continuer plus longtemps et d'impliquer un peu plus les pères demandeurs auprès de leur
enfant dès les premiers mois.

26 VANOVERMEIR S, «Une majorité des bénéficiaires du CLCA à taux plein retravaillent quelques mois
après être sortis du dispositif », Femmes et hommes, Regards sur la parité, Insee Références, édition 2012
27 MEDA D, PERIVIER H, Le Deuxième âge de l'émancipation, la société, lesfemmes et l'emploi, La
République des idées, éditions SEUIL.2007, p.92-93
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3 Réorganisation des rôles parentaux

Une grossesse vient bouleverser l'équilibre mis en place au sein du couple construit à
deux. Levi Strauss, anthropologue et ethnologue, a décrit trois piliers fondateurs de toute
société dont la répartition des tâches au sein du couple.

La naissance d'un enfant au sein du couple entraîne de nombreux changements; qu'en
est-il des bouleversements professionnels et personnels des pères? Les changements opérés
sont très différents entre les pères et les mères, 39% des mères qui travaillent déclarent que
leur activité a été modifiée par la naissance de l'enfant. Ce n'est le cas que de 6% des pères'".
Le nombre d'enfants joue un rôle important dans la poursuite ou non d'une activité
professionnelle pour les femmes, tandis qu'il n'a que peu d'impact sur la situation
professionnelle des pères. Les changements ne touchent pas les parents de la même manière:
54% des femmes quittent leur emploi contre seulement 7% des hommes; les réductions de
temps de travail concernent 22% des femmes et 6% des hommes. Ainsi ce sont les mères qui
réduisent leur temps de travail. Cependant les pères opèrent plus souvent des modifications
d'horaires sans diminution du temps de travail. Au sein du couple, la femme est l'actrice
principale des réaménagements professionnels. Christine GUIONNET et Erik NEVEU
écrivent dans leur ouvrage, la Sociologie du genre, à propos de l'implication des pères au sein
du foyer:

« En général, plus le nombre d 'enfants augmente, plus les hommes s'investissent dans
les engagements professionnels et réduisent le temps consacré à la maison, et plus, au
contraire, lesfemmes font l'inverse »29.

Une étude épidémiologique a fait état de la progression du partage des tâches
domestiques auprès de français entre 1999 et 201030. Les auteurs notent une diminution des
tâches domestiques pour les femmes en 2010 : 4 heures par jour y sont consacrées c'est 30
minutes de moins qu'en 1999. Ceci est valable pour les mères de moins de 3 enfants (+ 8
minutes chez des mères de plus de trois enfants). Le temps de travail et celui pour les loisirs a
augmenté en 11 ans. Les pères de famille ayant moins de 3 enfants consacrent plus de temps
aux tâches domestiques. Ils remarquent que plus le couple a d'enfants et plus la répartition est
inégale. Les pères consacrent 9 minutes de plus aux tâches domestiques qu'en 1999. La

28 PAILH A, SOLAZ A, « Vieprofessionnelle et naissance: la charge de la conciliation repose
essentiellement sur lesfemmes », Population et Société n0426, septembre 2006.
29 GUIONNET C, NEVEU E, Op.cit. p.192
30 RICROCH L, Dossier, En 25 ans, moins de tâches domestiques pour les femmes, ....; Regards sur la
parité, édition 2012, p70-80
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progression de participation des femmes au marché du travail ne semble donc pas se traduire
par un partage plus égalitaire des tâches domestiques entre les sexes. L'étude de la DRESS,
témoigne de la volonté des femmes à obtenir une égalité dans la répartition des tâches
domestiques au sein du couple: « 42 % des mères ouvrières estiment que le rôle premier de
la mère est de s 'occuper de son enfant contre 28 % des mères cadres, plus nombreuses (35
%) à considérer que le père doit occuper une place aussi importante que la mère auprès de
son enfant, alors que seules 29 % des mères ouvrières mettent en avant ce rôle paternel. »31

L'hétérogénéité des femmes révèle que la répartition des tâches au sein du couple semble être
en lien avec la profession de la mère.

Le mythe d'Hermès et Hestia, symbole de la division sexuelle du travail, semble
aboli (Hestia, gardienne du foyer, et les hommes à Hermès, sortant explorer le monde
extérieur et rapportant au foyer son tribut sous forme de salaire). La maîtrise de la fécondité
a permis une libéralisation des femmes et elles ont pu s'investir dans le milieu
professionnel. La législation a favorisé une conciliation entre maternité et travail. De plus,
les professionnels de santé sont avec les employeurs des acteurs garants de la protection de
la femme enceinte dans son environnement de travail. Les temps de pause professionnelle
sont des périodes privilégiées pour se consacrer à l'arrivée et à l'accueil de l'enfant. Les
pères semblent avoir une place au sein de cette conciliation travail/grossesse.

31 PENET S, Ibid. p7
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IL Maternité et travail: paroles de mères

1 L 'élaboration de l'étude

1.1 L'émergence de la réflexion

La profession de sage-femme est diversifiée, elle ne se restreint pas à la réalisation
d'actes médicaux. C'est un métier dédié aux femmes, à leur écoute et à leur accompagnement
du début de la grossesse jusqu'à la naissance et même après. C'est en assistant à des
consultations de suivi de grossesse ou en salle d'accouchement que nous avons perçu
l'importance de prendre en charge la femme dans sa globalité. Combien de fois avons-nous
entendu «Les femmes ne sont pas qu 'un ventre N. En effet, elles se présentent à nous
(professionnels de santé) avec leur histoire, nous sommes là pour les écouter et les prendre en
charge le mieux possible. Leur profession est parfois oubliée mais des conditions de travail
difficiles peuvent être un motif de consultation des femmes.

Il s' agit pour notre étude de recueillir le discours de quelques femmes, ayant des
parcours professionnels différents et d'analyser leur expérience concernant la conciliation
travail/grossesse.

Problématiques:

Comment les mères distinguent-elles leur vie privée de leur VIe professionnelle?
Comment intègrent-elles leur grossesse au sein de leur activité professionnelle?
Comment vivent-elles cette pause professionnelle?
Dans quelle mesure les pères sont-ils inclus dans ces processus?

Hypothèses:

Le travail est identitaire.
Le travail conditionne la programmation de la grossesse.
La profession influence le vécu de la grossesse.
Le père a un rôle déterminant dans la réussite de la conciliation travail/grossesse, par son
accompagnement.
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1.2 Méthodologie

L'étude de la conciliation travail/grossesse répond au vaste domaine des SCIences
humaines. Il nous semblait plus approprié de réaliser un mémoire de type sociologique. Pour
mener à bien cette étude qualitative, nous avons pris le parti de réaliser des entretiens semi
directifs (Annexe E). Ce type d'entretien permet de ne pas restreindre le discours de
l'interviewée dans des questions prédéfinies. Il lui laisse la possibilité de développer et
d'orienter ses propos sur les différents thèmes. La possibilité de mettre en place des
questionnaires avait été abordée mais la contrainte de temps ne nous le permettait pas de faire
les deux. Après réflexion, nous avons choisi de garder seulement des entretiens. Il s'agissait
d'analyser les propos des différents témoignages des femmes et non pas de réaliser une étude
statistique. Le nombre d'entretiens réalisés a permis d'analyser au mieux le discours livré par
les mères. Nous ne pouvons pas en tirer de conclusions générales. Nous avons pu cependant
mettre en évidence des comportements permettant d'éclairer notre réflexion.

Après accord de Mme Philippe, cadre du service de suites de couches de la maternité
du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Nantes, nous avons pu rencontrer des
accouchées. Le choix des femmes s' est fait au hasard pour les premières puis nous avons
orienté nos choix pour obtenir une diversité professionnelle. La première idée fut de
s'intéresser aux femmes ayant travaillé tout au long de leur grossesse, mais devant les
difficultés de recrutement nous avons élargi notre panel de femmes. Nous consultions les
dossiers des patientes hospitalisées en suites de couches d'avril à octobre 2012. Le seul critère
de sélection était la profession exercée par les femmes. La suite du dossier obstétrical n'a pas
été prise en compte. La totalité des femmes rencontrées pour une demande d'entretien l'ont
accepté. La première rencontre se faisait au CHU. Après exposition du sujet, nous leur
proposions de réaliser un entretien quelques semaines plus tard à leur domicile. Cela donnait
la possibilité aux mères d'être dans leur environnement, diminuant au maximum notre statut
d'étudiante sage-femme. Cette méthode permettait aux femmes d'être plus spontanées et nous
pouvions appréhender leur milieu de vie. Une seule femme n'a pas souhaité réaliser
l'entretien à son domicile, nous l'avons donc interrogée durant son séjour en suites de
couches.

Chaque entretien était enregistré, après accord de l'interviewée, pour faciliter sa
retranscription. Nous avons veillé à préserver l'anonymat des mères et de leur entourage en
modifiant les noms, prénoms et villes cités. Nous avons réalisé 6 entretiens. (Annexe F)
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L'analyse des entretiens nous a permis de faire ressortir trois thèmes particuliers: la
distinction entre la vie professionnelle et la vie privée, la difficulté de l'intégration de la
grossesse à l'activité professionnelle et la répartition des rôles parentaux.

1.3 Les difficultés rencontrées

La première difficulté a été de nous familiariser dans le domaine de la sociologie. Nos
connaissances en sociologie se sont développées au fil de l'étude et de nos lectures. Il a fallu
apprivoiser la manière de mener un entretien. Il était difficile de laisser les femmes libres de
leurs pensées et de ne pas trop les couper pour revenir à notre trame d'entretien. Au fur et à
mesure des entretiens, nous avons appris que le silence pouvait être un atout dans la poursuite
du discours.

La seconde difficulté a été le choix des mères. Nous avions convenu de prendre un
échantillon de femmes ayant des professions diversifiées, le seul critère retenu était celui
d'avoir travaillé au cours de sa grossesse. Le choix était fait au hasard pour les premiers
entretiens puis plus orienté de manière à avoir des femmes ayant des professions variées.
Nous avons été limités dans le choix de nos interviewées, car il était difficile de pouvoir
rencontrer des femmes ayant travaillé jusqu'au bout de leur grossesse. De plus, nous aurions
souhaité avoir plus de femmes exerçant des métiers manuels.

Enfin, nous avons rencontré des difficultés dans l'enregistrement d'un entretien,
perdant trente minutes d'entretien, nous obligeant à en réaliser un nouveau. Cet incident,
nous a permis de constater que cette femme dans deux contextes différents ne réagissait pas
de la même manière, la difficulté était de ré-orienter la femme vers notre thématique.
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1.4 L'Echantillon

Femmes Age Niveau Profession Conjoint Statut Nombres
d'études conjugal d'enfants

à charges

Sophie 24 ans Bac Pro Commerciale Mécanicien Mariée depuis 1
Vente automobile 1 an

Patricia 33 ans Bac +8 Enseignante Gérant Concubinage 2
chercheuse d'auto-écoles

Anita 33 ans Bac Pro Assistante Tourneur sur Mariée depuis 4
scolaire commande 10 ans

numérique

Caroline 27 ans Bac+2 Conseillère Ouvrier Concubinage 2
d'accueil

Gwénaëlle 36 ans Bac+6 Architecte Ingénieur Concubinage 2
libéral

Aurélie 20 ans Bac Serveuse en Serveur en En couple 1
Littéraire restauration restauration depuis 3 ans,

rapide rapide grossesse
célibataire,
puis projet de
VIe commune
à la naissance
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2 La distinction entre vie privée et vie professionnelle: la conciliation en
dehors de la grossesse

Avant de nous intéresser à l'accommodation entre la grossesse et l'activité
professionnelle, voyons de quelles manières les femmes interrogées s'impliquent au sein de
leur profession.

Penser les femmes dans leur milieu professionnel avant la grossesse, nous aide à
mieux aborder les changements opérés par la suite. Les femmes interviewées s'impliquent de
manière totalement différente dans leur activité professionnelle.

2.1 Notion de temps et d'espace: entre dépendance et autonomie

En étudiant les entretiens il semblerait que le temps consacré au travail
définisse un état de dépendance ou non à la profession.

Gwénaëlle, architecte en cabinet libéral, Patricia, enseignante chercheuse et Sophie,
commerciale, nous font part de leur autonomie dans leur organisation professionnelle:

« Ce sont des journées 9h-17h chez le client» ; «Et puis quand je rentre à la maison
je fais unpetit peu d'ordinateur et unpeu de téléphone », (Sophie)

«9h-18h15 en gros.»; «Mon temps de travail est divisé en deux, j'ai 50%
d 'enseignement réalisé face aux étudiants et 50% en recherche. Je travaille dans un
laboratoire rattaché à I 'université. Quand je ne suis pas en enseignement, je suis en
recherche. » (Patricia)

« J'étais plutôt dans les 55 heures semaine. )) (Gwénaëlle)

La journée de travail est plutôt« à rallonge» et n'entre pas complètement dans le cadre
qu'elles tentent de se définir. Sophie minimise la durée du temps de travail qu'elle effectue à
son domicile, avec la répétition d'« un peu )). Les horaires ne sont pas fixes, leur autonomie
d'organisation leur permet de s'adapter à leur charge de travail quotidienne.

La répartition du temps de travail est plus tranchée chez Anita, assistante scolaire,
Aurélie, serveuse en restauration rapide ou Caroline, conseillère d'accueil dans une banque.
Toutes les trois sont employées Elles sont plutôt dépendantes de leurs horaires:
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« J'approche les... on va dire les 16h par semaine même un peu plus ça peut aller
jusqu 'à 20h »; «Je les emmène à I 'école, à 11heures je vais au travail, je débauche il est
16h15 etje vais lesprendre à I 'école.» (Anita)

«En décalé avec des coupures» (Aurélie)

« 8h45 »- « 18h» (Caroline)

Leurs horaires sont établis à l' avance et ils sont fixes. Elles expriment toutes une dépendance
temporelle et spatiale à leur emploi. La précarisation de l' emploi ressort au cours du discours
d'Anita et d'Aurélie, toutes deux employées à temps partiel.

Au regard de la répartition du temps de travail des différentes femmes, nous pouvons
définir deux groupes: un premier englobant les femmes autonome dans leur travail:
Gwénaëlle, Patricia et Sophie. Le deuxième englobe les femmes qui ont une certaine
dépendance dans leur travail: Anita, Aurélie et Caroline. Nous allons nous servir de cette
construction pour analyser leur conciliation entre leur activité professionnelle et leur
grossesse.

La notion d'autonomie mise en évidence dans le premier groupe, se retrouve dans leur
manière de disposer des lieux. L' enchevêtrement entre les lieux de vie familiale et ceux
professionnels, accentue le fait qu'elles s'organisent librement, jusqu'à intégrer complètement
leur travail à leur sphère privée:

«Enfait on n 'apas vraiment de bureau, notre bureau c 'est notre voiture et puis notre
chez nous. » (Sophie)

«Le pire pour elle (sa secrétaire) c 'était quand j 'ai été 15 jours à I 'hôpital, un jour
elle venait avec les dossiers. Il y avait mon père, on était en rendez-vous de concours donc on
bouclait les dossiers et elles (les auxiliaires de puéricultures) ne comprenaient pas, il y avait
le bébé à coté, moi au clavier et mon père. J'ai accouché hier mais ce n 'estpas grave, il y a
des choses qui n 'attendentpas quoi! Et puis bébé il dort donc il n 'enpâtit pas. » (Gwénaëlle)

Le lieu de travail mute pour s' adapter aux besoins des deux femmes. Alors la
distinction vie privée / vie professionnelle se révèle être plus difficile à faire. Ces femmes
tentent de trouver une organisation optimale entre le temps consacré au travail et celui restant
pour la vie familiale. Le rapport qu' elles ont construit avec leur profession au fil de leur
parcours professionnel est-il une explication de cette difficile répartition?

23



2.2 Le rapport au travail

Identitaire...

Le parcours professionnel et scolaire a été évoqué avec chaque femme, il semblerait
que le lien avec leur profession se façonne en parti par un engagement plus ou moins long
dans des études. En témoignent les premières phrases de présentation de chaque interviewée
en début d'entretien: la même question a été posée aux femmes: «Je vous laisse vous
présenter, votre âge, votre situation, votreprofession» :

«Je m'appelle Gwénaëlle.]e suis architecte urbaniste.» (Gwénaëlle)

«On est 4 dans la famille. Moi je suis enseignant chercheur à la faculté de
Pharmacie » (Patricia)

Gwénaëlle et Patricia, décline leur identité en amenant assez tôt leur profession. Plus tard, le
récit de leur parcours scolaire, nous laisse à penser que l'investissement personnel dans la
réussite de leurs études a forgé leur identité. Les femmes plus détachées de leur travail, vont
se présenter, lors des entretiens en mettant en avant leur statut de mère:

«Je m'appelle Caroline,j 'ai 27 ans. Deuxième bébé, deuxième grossesse.» (Caroline)

«J'ai 20 ans. Je m 'appelle Aurélie. Je suis tombée enceinte à 19 ans, un peu
jeune, ... » (Aurélie)

«On est mariés depuis 10 ans. On a notre ime enfant sur 10 ans [. ..) Moi je travaille
dans une école» (Anita)

Déjà, les deux typologies se dessinent, pour le groupe de femmes autonomes la
création de leur identité passe par le travail et l'autre groupe s'identifie plutôt avant tout
comme une mère.

L'histoire familiale ressort dans l'identification de Gwénaëlle à son métier. Pour elle,
être architecte est une vocation. Son père, architecte aussi, lui a transmis sa passion, et ils
travaillent maintenant ensemble:

«En 2004, on a monté une nouvelle agence avec mon père. Il avait auparavant une
agence et on a monté une agence ensemble. Donc aujourd'hui, je suis gérante de l'agence.
On s 'est associés pour créer une agence ensemble. Mais effectivement avec son bagage, ses
connaissances etc., lui c 'est le sage qui suit I 'agence et moije cours. »
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L'association professionnelle en famille limite la distinction VIe privée/ VIe
professionnelle.

Alimentaire ...

Les femmes faisant parties du groupe des dépendantes exposent, comme on l' a vu
précédemment, d'abord leur situation familiale puis leur statut professionnel. Le travail est
pour elles principalement une source de revenu ou un moyen de garder un lien social: il est
alimentaire.

«Je n 'aijamais eu d 'ambition. Pour moi: il faut travailler pour avoir un salaire à la
fin du mois >J. (Aurélie)

« J'ai un petit pécule, ce n 'est pas énorme mais ça arrondit les fin de mois et puis ça
mepermet de sortir. » (Anita)

Anita, nous fait penser par comparaison, aux femmes exposées en première partie, son revenu
n'est pas forcément destiné à subvenir aux besoins de tout le foyer.

Domestique ...

Avoir un travail à l'extérieur de la maison permet d'avoir, « Une vie de maman mais
une vie de travail aussi », c'est ainsi que le conçoit Anita, assistante scolaire à temps partiel et
maman de quatre enfants en bas âge. Elle distingue son emploi où elle a un rôle de femme
active et son travail à la maison, où elle a un « rôle de maman à plein temps ». Ce jeu dans
deux tableaux fonctionne relativement bien et ses deux « vies» s'enchaînent au cours de la
journée. L' emploi rémunéré apparaît alors comme un deuxième travail, comme si être mère
était son premier travail, un travail domestique et volontaire mais qu'elle cumule avec un
deuxième emploi, celui d'assistante scolaire. Ce dernier est nécessaire pour avoir une vie
sociale « c 'est plus pour que moi j 'aie une activité, pour que je me sorte, que j 'aie des
collègues».

La corrélation entre l' âge et la vision du travail ressort dans le récit du parcours
professionnel d'Anita. En effet, lors de sa première grossesse, un deuxième revenu était
essentiel pour leur couple qui débutait dans la vie active:

«J 'avais besoin d 'argent, il fallait que je travaille» ; «J'ai demandé à travailler à 7
mois de grossesse, donc j'ai travaillé jusqu 'au bout pratiquement pour avoir une paye pour
lui acheter sa chambre et tout ça )).
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Le rapport au travail ainsi que le rapport à l'argent évolue en fonction des besoins et des
revenus du foyer. Anita le montre dans son discours, nous parlant d'un travail alimentaire au
début de sa vie professionnelle et dix ans plus tard, elle nous parle de son activité comme une
distraction. Pour Anita, dix ans après leur premier enfant, l'emploi lui apporte «un petit
pécule, ce n 'estpas énorme mais ça arrondit lesfins de mois et puis ça me permet de sortir ».
L' équilibre semble avoir été trouvé en considérant son travail comme un plaisir, sans
contraintes n'ayant même «pas l'impression de travailler finalement» elle ajoute « C'est
plutôt agréable comme métier. Ce n 'estpas contraignant ».

La distinction vie privée / vie professionnelle semble dépendre du rapport établit entre
les femmes et leur profession: à la fois dans la répartition de leur temps de travail mais aussi
dans l' espace réservé au travail. La conciliation entre l' activité professionnelle et la vie de
famille se joue aussi dans la répartition des rôles au sein du couple.

2.3 Diviserles tâches domestiquespour mieuxconciliertravail et maternité?

La répartition des tâches au sem des couples est très hétérogène. Nous n'avons
interrogé que des femmes donc nous nous contentons de relever leur vision de leur
organisation à la maison, seul Fred, le mari d'Anita était présent une partie de l'entretien et a
donc pu exprimer son point de vue à ce sujet.

Chez les dépendantes, les choses semblent organisées, elles ont des horaires fixes et
leur conjoint aussi, ainsi un réel partage des tâches est envisageable: « Ils vont aux tournois
ensemble, ils font leur trucs, ils partent tous les samedis, en journée continue avec les
sandwichs. Et moi je gère un peu plus la danse pour les filles. Chacun a son activité. »
(Anita) Fred est ouvrier et éducateur de rugby alors la répartition des tâches autour des
activités sportives est la plus simple à mettre en place pour leur couple.

Chez les autonomes, les conjoints semblent peu présents, tous relativement absorbés
par leur activité professionnelle: « Yvan (gérant d'une auto-école), lui c 'est un peu plus en
fonction de la clientèle, c 'est un peu plus variable et c 'est souvent plus tard que moi. »
(Patricia)

Les conjoints de Patricia et de Gwénaëlle ont des horaires atypiques, Fabrice le conjoint de
Gwénaëlle est ingénieur. La répartition des rôles est moins évidente dans ces cas-là.
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Le travail se révèle être un aspect fort de leur identité, source de revenu ou
domestique, les femmes interrogées tentent de distinguer vie privée et vie professionnelle

par la gestion de leur temps. La participation des conjoints aux tâches ménagères semblerait
faciliter cette articulation. Cependant leur investissement dépend fortement de leurs
responsabilités professionnelles toutefois les pères ayant des horaires fixes consacrent plus
de temps aux tâches domestiques que ceux ayant des horaires plus atypiques. De quelle
manière la grossesse va-t-elle venir s'intégrer à cet équilibre mis en place?
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3 L'intégration de la grossesse à l'activité professionnelle

3.1 La programmation de la grossesse

Après avoir exposé le lien entre les femmes et leur profession, une question se pose
concernant la mise en route d'une grossesse: la situation professionnelle conditionne-t-elle la
maternité?

La maternité avant tout

Certaine femmes ont connu une situation professionnelle précaire, avec des contrats de
courtes durées «j'ai fait des boulots à droite à gauche» (Caroline), suite à l'arrêt d'une
formation: «Finalement au départ je voulais une vie active mais ce n 'était pas le boulot que
je voulais, je voulais être comptable »; «j'ai stoppé un peu tout et puis je suis venue» ; « une
fois que l'on a une vie commune je crois que l'on... on zappe un peu le tour, on se dit on est
dans notre petit cocon» (Anita) ou après une période de chômage «Pendant un an, j 'ai été au
chômage» (Aurélie). La situation passagère a servi de cadre à la mise en route de projets
familiaux.
Aurélie nous dit:

«Moi j'ai fait tout dans le désordre en fait! J'ai fait le bébé avant d'avoir vraiment
la situation professionnelle. Nous, on a toujours eu des enfants très jeunes dans la famille. »
Il y a-t-il un ordre des choses?

Le groupe des femmes des dépendantes nous exprime une volonté d'avoir un enfant jeune
pour en profiter après:

«J'ai toujours voulu être maman assez jeune, dans le sens où bien quelque part c'est
bête à dire mais je voulais en profiter jeune, je pense que I 'on ne vit pas une grossesse pareil
quand on a 20 ans que plus tard. Et puis moi avoir une première grossesse à 28 ans ça me
paraissait tard en fait. Je n 'avais pas envie que ma fille, ait 20 ans quand j 'en aurais 50 ou
60 ». (Aurélie)

La notion « d' âge limite» se retrouve aussi dans le discours d'Anita:

«Et puis en plus je me disais, je ne suis plus très jeune, enfin même si j'ai 33 ans! Il y
en a qui ont leur premier à 33 ans. Moi dans ma tête, je n 'étais plus très jeune quoi. Parce
que mes enfants je les ai tous eus avant 30 ans et c 'était très bien comme ça. Et je m 'étais dit
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comme ça dans 20 ans, j 'en aurai 43 et c 'était très bien! ». Cette grossesse plus tardive vient
ébranler son schéma de vie « Moije m 'étaisfixé: tous les enfants avant 30 ans ».

La grossesse apparaît naturellement bien accueillie par ces femmes si elles sont jeunes et disposées à
vivre une maternité.

Un enfant sur le tard

Nathalie LAPEYRE32, sociologue du travail, évoque le recul de l'âge du premier
enfant:

«Les femmes prises dans une logique d'études supérieures exigeantes, ne prennent
pas en compte leur future situation familiale, quand elles planifient leur carrière, jusqu 'à se
retrouver plus tard devant lefait accompli »,

Le projet d'enfant se construit plus ou moins rapidement au sein du couple. Les femmes plus
autonomes, ont un projet de vie assez différent des femmes précédentes. Une stabilité
financière et une assise professionnelle semblent être des éléments essentiels à la mise en
route d'une grossesse.

«On voulait tous les deux un emploi stable et puis êtreprêts. » (Sophie)

« Oui oui, je voulais terminer mes études et puis trouver un travail, enfin trouver un
travail ce n 'étaitpas forcément l'objectif en soi pour avoir un enfant, mais c'était mieux quoi,
si je pouvais trouver du travail avant d'avoir mon premier enfant.» (Patricia)

«Moi c 'était évident que je n 'auraispas d'enfant, je n 'en voulais pas à 20 ans. Mon idée
c 'était,je vis bien,je fais ce queje veux et puis quand le moment sera venu, il y aura le papa
enfin tout ce qu 'ilfaut ». (Gwénaëlle)

Ces trois femmes appartiennent à une génération où les femmes font de plus en plus de
longues études, ce qui repousse l' âge du premier enfant. Gwénaëlle a eu son premier enfant à
33 ans et Patricia est dans la moyenne établie car elle a eu son premier enfant à 27 ans. Dans
notre échantillon l'âge moyen du premier enfant est de 25,1 ans33, légèrement inférieur à la
moyenne nationale, car selon l'Insee, il est de 28 ans en 201034. En 1967, les femmes avaient
leur premier enfant à 24.2 ans. Trois points, étayés en première partie, peuvent expliquer ce

32 Nathalie LAPEYRE, Op.cit .p89
33 Selon nos propres calculs.

DAVIE E «Un premier enfant à 28 ans ». Division Enquêtes et études démographiques, INSEE N°
1419, octobre 2012
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recul : la généralisation des études aux filles, la maîtrise de la procréation et une vie de couple
plus longue. Ces femmes ont surtout envie de profiter plus longtemps de leur vie à deux.
Patricia et Gwénaëlle sont toutes les deux en concubinage depuis plus longtemps que les
femmes appartenant au groupe des dépendantes: dix ans pour Gwénaëlle et tout juste un an
pour Aurélie.

Gwénaëlle nous fait part de la position de son conjoint concernant son schéma de vie:

«Fabrice, lui, il voulait des enfants. C 'est une des premières choses qu'il a posées
quand il m 'a rencontrée. J'étais assez choquée d'ailleurs.» (Gwénaëlle)

Un décalage existe entre les deux compagnons, cette demande vient perturber sont schéma à
elle «i 'étais choquée ». Pour lui, évoquer ce projet est important pour continuer la relation.
Elle utilise le mot «posées », comme si elle vivait cette demande comme une condition sine
qua non. Ils auront un enfant huit ans après leur rencontre.

Nathalie LAPEYRE s'est intéressée aux femmes exerçant une profession libérale, elle écrit:
«que bien souvent leurs ambitions se sont nourries des aspirations maternelles à
l'autonomie, ainsi que l'image d'une mère active, que ces dernières véhiculaient », Le
discours de Gwénaëlle l'illustre:

«Ma mère m 'a toujours dit qu 'ilfallait profiter de la vie avant d'avoir des enfants ».

Dans notre échantillon de femme, le début de grossesse n'est pas forcément calculé
mais plutôt orienté par un arrêt du contraceptif. Seule Patricia a planifié ses deux
accouchements en été pour limiter les répercussions sur sa charge de travail, mais une telle
pratique ne dénue-t-elle pas la maternité de toute sa spontanéité?

«A chaque fois on s 'est arrangé pour que les... enfin on a réussi à ce que
I 'accouchement tombe en été, comme çaje suis sûre que mes enseignements sont terminés )) ;
«Ça a marché donc tant mieux, ça n 'auraitpas marché bon on aurait fait autrement, mais on
avait prévu pour que ça tombe pendant I 'été. Parce quej 'ai mes enseignements de septembre
à mai. ))(Patricia)

Le calendrier de la grossesse de Patricia doit s'accorder sur celui de ses enseignements. Et
c'est un vrai succès: elle utilise de manière répétée le mot «marché », c'est la manifestation
d'un pari réussi. La grossesse, elle, peut se dérouler pendant l'année en cours mais
l'accouchement lui n'est pas concevable pendant l'année scolaire: «ça a moins de
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répercussions dans notre profession que si ça tombait en plein milieu d'année ». Le projet
d'enfant se révèle être un frein pour l'activité professionnelle dans ce contexte.

Dès le début de la grossesse, les femmes connaissent leur terme présumé de fin de grossesse,
elles savent donc à quelle période elles vont devoir s' absenter du travail pour se consacrer à
l' arrivée de l' enfant.

3.2 L'annonce de la grossesse: rompre le mythe de la travailleuse parfaite.

L'annonce de la grossesse à l'employeur peut se montrer délicate dans certaines
situations. Néanmoins, la femme enceinte n'est pas obligée de révéler sa grossesse à son
employeur à partir du moment où elle ne souhaite pas faire valoir ses droits, comme c'est
notifié dans l'article L1225-2, du code du travail:

«La femme candidate à un emploi ou salariée n'estpas tenue de révéler son état de
grossesse, sauf lorsqu'elle demande le bénéfice des dispositions légales relatives à la
protection de lafemme enceinte ».
Malgré des mesures de protections mises en place, on remarque que certaines femmes
interrogées évoquent une appréhension au moment de l'annonce.

Quelles soient autonomes ou dépendantes, elles ont toutes attendu d'être sûres que la
grossesse se poursuivait pour l' annoncer à leur employeur.

«Première et deuxième grossesses j 'ai attendu la première échographie pour leur
annoncer» (Caroline)

((J'ai demandé au médecin à partir de quand il fallait que je le prévienne,
apparemment il n y avait pas de date obligatoire. » (Sophie)

La première échographie semble souvent donner l'aval pour annoncer la grossesse à leur
employeur.

A l'inverse, d'autres essaient de cacher la grossesse le plus longtemps possible.
Gwénaëlle, se sent trahie par son corps :

((La première je l'ai annoncée à 5 mois, j'étais toute serrée dans mes affaires et tout.
Je ne voulais pas» ; ((Je les ai annoncées au dernier moment, quand c 'était inévitable» ;
((Pareil oui, enfin 4 mois et demi car je prenais du ventre facilement et je voulais quand
même attendre un peu. A mes parents aussi la première grossesse je I 'ai annoncée à 4 mois.
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Je ne voulais pas me faire de fausses joies et même pour ma mère, si jamais il se passait un
truc. »

Gwénaëlle attend au moins cinq mois, marquée par I'histoire de sa mère, ayant accouché
d'un enfant mort-né. Elle évoque sa peur d'une fausse couche ou d'une mort fœtale in-utéro,
cet élément explique aussi sa volonté de garder secrète sa grossesse: « Si je faisais unefausse
couche, ça ne regardait personne ». Par ce choix d'une annonce tardive, elle met en avant une
volonté de préserver sa vie privée de sa vie professionnelle.
Pour d'autres, la réaction de l'employeur est positive et la conciliation semble être plus
facile:

« Contentpour moi » (Sophie)
« Oui, ouipas de soucis» (Caroline)

De plus, l' avis des collègues est à chaque fois rapporté par les femmes. Ce partage semble
être important pour les femmes:

«Mes collègues de travail étaient super contentes» (Caroline)
«Ah oui, oui, mieux que moi. Mon employeur, elle m 'a même appelée à la maternité»

(Anita)
« Pour Luzia, ils s 'en doutaient tous. Et ils avaient nommé Maria porte-parole pour

savoir si j'étais enceinte, doncj'avais répondu à elle. Et puisje ne prenais plus de café, etc ...
il y a des choses qui m 'ont trahie. Et puis ils venaient tous d'avoir leurs enfants donc ils
«étaient dans le truc» (Gwénaëlle)
L'annonce entraîne la sensation d'un bonheur partagé à plusieurs. Et l'expérience d'une
grossesse par les autres femmes de l' entreprise, permet de rendre compte de la faisabilité de la
maternité.

A l'inverse dans la situation d'Aurélie, sa grossesse n'est pas acceptée par son employeur:
«Pour eux ça ne leur venait même pas à l'esprit qu 'une de leurs employées pouvait tomber
enceinte, vu que l'on ... c 'est un emploi ..., enfin même si c 'est un CD! ce n 'estpas un emploi
durable ». (Aurélie) Elle semble réduite à son statut de travailleuse et n'est plus considérée
comme une femme potentiellement future mère de famille.

L'annonce de la grossesse est l'instant où les femmes autorisent de partager leur vie privée avec
l'extérieur. C'est l'expression d'un changement de statut. Le modèle de la travailleuse s'estompe pour
laisser place à celui de la femme enceinte. Comment la grossesse va-t-elle s'intégrer au monde
professionnel ?
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3.3 L'articulation du travail et de la grossesse

Selon leur rapport au travail, 1es femmes interrogées semblent laisser une place plus ou
moins importante à la grossesse.

La grossesse mise au secondplan

Selon le dicton repris par certaines des femmes rencontrées « La grossesse ce n'est
pas une maladie ». Ces paroles sont, peut être le reflet d'une volonté de rester dans une
normalité pour ne pas être mise plus à l'écart. Nous pouvons aussi appuyer cette notion par
une enquête réalisée en Australie par Judy Wajcman et Bill Martin (2002), concernant les
femmes managers qui «redoutent que leur maternité implique autant un tournant
professionnel à risque qu 'un bonheur privé ». En effet, cette idée ressort du discours des
femmes autonomes. Sophie, nous dit : «Moi dès que l'on me disait ah tu es enceinte: «bah
ne touche pas à ça, ne fais pas ça », ça m'agace» (Sophie). Elle continue ses activités sans
vouloir mettre au premier plan sa grossesse. Cela peut s' expliquer par son poste de
commerciale, qui exige qu'elle ait une obligation de résultat annuelle. Alors la grossesse
engendre pour elle une diminution de son salaire:

«Quand j 'ai appris que j 'étais enceinte, on était au mois de septembre, donc on
commençait toutjuste doncje me suis dit, je vais être vulgaire, maisj'ai «niqué »mon année,
enfin je ne vais pas pouvoir faire mes résultats [. ..} enfin moi pour mon métier on est
beaucoup moins motivé parce que on se dit de toutefaçon «Pourquoi je vais aller frapper à
cette porte alors que je ne n'irai pas jusqu 'au bout». J'étais donc moins motivée. C'est
différent d 'un autre métier, là moi,je suis commissionnaire, avec mes objectifs ... » (Sophie)

La grossesse semble passer aussi au second plan pour Patricia, elle nous dit:
«Penser pouvoir prendre un peu de temps pendant sa grossesse ce n 'est même pas la

peine » ; «Avec le travail ce n 'estpas évident carje ne suis pas remplacée» ; «On n 'estpas
remplacé enfait dans nospostes, quand on est en congé maternité» ; «Les congés maternités
sont plus compliqués que les grossesses du coup tant que j 'étais au travail, la grossesse ça
allait»; «C'est un peu compliqué de tout concilier. On n 'estpas dans des professions où tout
estforcément évident ». (Patricia)

L'alliance travail et grossesse est positivée par Patricia, car la grossesse se fait oublier.
Ajoutons la notion de temps que Patricia met en avant dans son discours: « Une grossesse
express» ; « J'ai même l'impression de ne pas avoir été enceinte, quasiment» (Patricia). La
charge de travail reste la même et les responsabilités qui lui incombent aussi. Patricia se
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plonge dans son travail, sans se rendre compte de la durée de la grossesse. Pour Patricia, la

premièregrossesse a pris le temps de s_:_installeL«_.L'aieu.le.temps de.me__voir.enceinte:». La
deuxième grossesse, elle, se fait oublier. Faire la part_deschoses entre la grossesse.ct.Ia charge
de travail paraît compliqué.

Gwénaëlle, gérante d'un cabinet d'architecte, n'a pas d'autre choix que celui de
continuer à tenir ses responsabilités: « J'étais crevée, mais ça venait parce que je ne me
posais pas oupeu [. ..} je cumulais quoi. Mais bonj 'ai toujoursfais dix millions de choses en
même temps »; « Moi j 'avais plein, plein de rendez-vous que je ne pouvais absolument
confier àpersonne» (Gwénaëlle) Elle explique son besoin de rester toujours en activité par sa
nature hyperactive. Et elle ne peut déléguer l'ensemble de ses responsabilités. Pour Gwénaëlle
il s' agit là de résister à la fatigue de la grossesse «je tenais le coup ». Gwénaëlle, Patricia et
Sophie témoignent d'un engagement professionnel sans limites jusqu'au dernier moment de la
grossesse.
Les trois femmes adhèrent aux contraintes professionnelles et leur grossesse passe presque
inaperçue. Leur implication pour leur grossesse n'est pas remise en cause.

La grossesse refoulée au second plan, les autonomes semblent mettre en avant que
leur conciliation entre travail et grossesse est possible par le fait qu'elles ont eu une grossesse
de déroulement normal. Mais où place-t-on la normalité?

Par l'état de bien-être physique? « J'ai été en forme du début jusqu 'à la fin ». (Sophie), ou
par le fait de ne pas s'arrêter de travailler? « Heureusement que j'ai eu une grossesse
normale, parce que si j 'avais eu une grossesse où l'on m 'avait dit non il faut vous arrêter
avant, il y aurait eu quelques problèmes.» (Patricia)

Tant que la grossesse reste du domaine de la physiologie, les femmes ne l' assimilent
pas à une maladie. A partir du moment, où un élément pathologique: fatigue, anémie,
douleurs ou une pathologie gravidique apparaît, la grossesse tend à être vécue comme une
maladie.

L 'apparition de contraintes,

Le problème du trajet est fréquemment retrouvé dans le discours des femmes et en
particulier chez Sophie et Caroline. La voiture est le moyen de transport entre le domicile et le
lieu de travaille plus utilisé. Cependant, comme on l'a vu plus haut, elle est pour certaines le
lieu de travail :
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« On commence à être un peu plus imposante et voilà monter descendre de la voiture,
c'est plutôt ça qui~estfaügant.-»-(Sophi€) ---- ---

« Au boulot ça se passait bien, c 'était plutôt les trajets en voiture le matin. »
(Caroline). Le trajet devient le cœur du problème pendant la grossesse de Caroline, elle
renforce cela en le répétant tout au long de son discours «le problème c 'est le trajet »,
«pareille trajet, toujours le trajet ». Ce n'est donc pas la charge de travail effective mais les
contraintes physiques qui sont pénibles. On verra plus loin dans notre analyse qu'elle sera la
seule à bénéficier d'aménagements de son poste de travail.

Les contraintes physiques se font aussi ressentir par des conditions de travail
inadaptées à l' état de grossesse: port de charges lourdes, horaires en décalé, travail à haute
température, etc. Aurélie, serveuse en restauration rapide en témoigne:

« Je restais tout le temps debout en continu, je n 'avais pas de pauses, enfin c 'est du
travail à la chaîne donc je travaillais 4 heures sans m 'arrêter. J'étais obligée de réclamer,
pour boire un verre d 'eau. Je travaillais quand même dans une cuisine où il faisait plus de
40°C, enceinte, plus les nausées carj 'étais malade tout ça ... plus lafatigue. »

La fatigue, est un autre élément retrouvé dans le discours d'Anita, elle vient des
contraintes familiales. Maman de quatre enfants en bas âge, elle ressent la fatigue non pas au
travail « C 'estplutôt agréable comme métier. Ce n 'estpas contraignant », mais à la maison.
La gestion de la vie quotidienne de ses trois enfants rend la grossesse plus difficile à supporter
« J'étais vraimentfatiguée, parce que mine de rien ils sont tous grands donc ils ont besoin de
manger, de fringues pour aller à l'école ... ». De plus, Anita a déménagé à cinq mois de
grossesse donc la fatigue s'est fait ressentir plus tôt « c 'était super dur, les cartons et les
stress, je I 'ai super mal vécue à cause de la fatigue ». Les activités de chaque enfant
nécessitent une organisation importante « Il y avait tout à faire: le sport le mardi soir, le
mercredi la danse pour les filles, enfin bon 4 allers retours f...].C'était très fatigant ». La
fatigue ne vient pas du travail à l'extérieur pour Anita mais du fait qu'elle ait déjà une vie de
famille à gérer avant l'arrivée de cet enfant.

L 'accompagnementpar lespères,

Lorsque les femmes sont seules à gérer la grossesse au sein de leur travail, elles nous
font part de la place que les pères tentent de prendre pour apporter leur soutien. Dans le
groupe des femmes autonomes, les conjoints sont manifestement moins présents au cours de
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la grossesse. Les femmes de notre échantillon mettent en avant les dissimilitudes de vécu
entre elle et leur conjoint:

« Je pense quepour eux, c 'est aussi unefrustration, c'est qu'ils sont trop en retrait de
la grossesse, nous on vit tout et eux ils vivent par procuration.» (Sophie)

Cependant, il est difficile de mettre en évidence des attitudes spécifiques dans les
comportements paternels. L'investissement du père dépend essentiellement de sa profession.
Deux positions se distinguent:

ceux qui vont parvenir à libérer un peu de temps pour être présents
lors de consultations ou d'échographies:

(( Il a réussi à prendre desjournées pour venir avec moi. » (Caroline)
(( Les échos oui, il m'accompagnait.» (Gwénaëlle)

Visualiser l'enfant dans le ventre, distinguer ses mouvements ou entendre son cœur battre
sont autant de témoignages de sa présence. Ces examens permettent parfois de concrétiser un
peu plus la naissance.

ceux qui seront plus absents:

(( Un peu toute seule, au niveau suivi, il ne m 'a pas beaucoup accompagnée on va
dire très pew). (Patricia)

((J'ai fait une grossesse célibataire ))(Aurélie)
L'inactivité des pères peut être expliquée par des contraintes de temps (pour Yvan, le conjoint
Patricia), gérant d'auto-écoles, ou du fait d'une séparation concernant Bastien, le compagnon
d'Aurélie.

Aussi, vivre l'expérience d'une deuxième grossesse permet au conjoint d'adopter une attitude
différente de la première grossesse:

(( Il a réussi à prendre des journées pour venir avec moi. Il a réussi à en avoir plus
pour lepetit que pour la petite. Il n 'avaitpas le mêmeposte donc du coup il pouvait moins se
libérer pendant la première grossesse.)) (Caroline)

((Parce qu'au niveau du boulot c 'est pareil il a évolué, il a plus de travail qu 'avant
[. ..) Il venait à chaque échographie, alors que là il n 'estpas venu à une seule.

E: Il a pu arriver à tempspour I 'accouchement?
P : Oui, oui, ça aurait été le pompon quand même! Il a pu venir à I 'accouchement,

heureusement )); «Il y a même des parents qui lui ont reproché d 'avoir assisté à mon
accouchement, et de ne pas avoirpu prendre leurfille en leçon de conduite. ))(Patricia)
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« Il.a essayé-de-changer:-un-peu,-sauf-qu-'û-gst-tellement-p~is-pa~s()n-b()ul()t,c;'-est-bien
dense et stressant. » (Gwénaëlle)

Les obligations professionnelles des pères ne permettent donc pas toujours d'être
réellement acteur auprès de leur conjointe au moment de la grossesse. Leur absence ne
signifie en rien qu'ils ne soient pas impliqués.

I Les femmes perçoivent les problèmes liés à la grossesse. Des adaptations de leur milieu de
travail se révèlent alors nécessaires.

3.4 L'adaptation du milieu de travail à l'état de grossesse

La grossesse n'apparaît pas comme un frein à l'activité professionnelle si des
aménagements peuvent être opérés. L' article L1225-7 et L 1225-8 du code du travaies,
permettent à la salariée de bénéficier d'aménagements de ses conditions de travail:

«La salariée enceinte peut être affectée temporairement dans un autre emploi, à son
initiative ou à celle de l'employeur, si son état de santé médicalement constaté l'exige. En cas
de désaccord entre l'employeur et la salariée ou lorsque le changement intervient à l'initiative
de l'employeur, seul le médecin du travail peut établir la nécessité médicale du changement
d'emploi et l'aptitude de la salariée à occuper le nouvel emploi envisagé. L'affectation dans
un autre établissement est subordonnée à l'accord de l'intéressée. L'affectation temporaire ne
peut excéder la durée de la grossesse et prend fin dès que l'état de santé de la femme lui
permet de retrouver son emploi initial. Le changement d'affectation n'entraîne aucune
diminution de rémunération. »

En pratique de quelles manières les femmes rencontrées ont-elles tenté d'aménager
leurs conditions de travail?

35 Article L 1225-7 du code du travail se référant aux changements d'affectation pour raisons médicales:
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006900886&cidTexte=LEGITEX
T0000060n050
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Le groupe des dépendantes est relativement protégé au travail. La convention
collective* nationale de commerces de gros du 23 jl!iD_1970_el_étendu_e_en_nü:v:emhœ2010
dans le cadre du plan d'égalité professionnelle des hommes et des femmes,_m~J_eJ)place des
dispositions pour améliorer les conditions des femmes enceintes:

«A partir du 5e mois de grossesse, toute salariée sera autorisée à arriver le matin un
quart d'heure après et à sortir le soir un quart d'heure avant le reste du personnel, sans perte
de salaire. Toutefois, il peut être convenu entre la salariée intéressée et son employeur d'un
aménagement différent de cette demi-heure rémunérée (art. 54.1 « Période précédant le
congé de maternité» de la convention collective nationale des commerces de gros n° 3044).
Les femmes enceintes au forfait annuel en jours s 'organiserontpour bénéficier d'une mesure
équivalente dans le cadre de l'organisation de leur travail.s'"

Le défi pour l'employeur: est soit d'assurer le maintien au travail de la travailleuse
enceinte dans des conditions qui respectent sa santé et son bien-être tout comme celui de
l' enfant à naître, soit de lui permettre de se retirer momentanément du monde du travail. En
effet, certaines entreprises s'engagent à protéger les femmes enceintes au sein de leur société,
par l'élaboration de conventions collectives, il s'agit souvent de grandes entreprises:

« C'est prévu dans les conventions de l'entreprise » ; « On peut retrouver ça sur le
site internet de I 'entreprise, il y a tout d'inscrit [. ..) Je n 'étaispas du tout perdue et j'ai pris
les informations qui m'intéressaient et auxquelles j 'avais droit. » ; « Tous les soirs àpartir du
4éme moisje suis partie 25minutes avant ». (Caroline)

Cette organisation où les aménagements sont dictés par l' entreprise semble favoriser l' entente
employée/employeur pendant la grossesse. Le sentiment de confiance est renforcé avec
l'employeur. La grossesse apparaît comme reconnue au sein du cercle professionnel :

« Je n 'étaispas du tout stressée pendant mes grossesses» ; « Je suis toujours tombée
avec des employeurs où ma grossesse passait avant, je n 'ai pas ressenti de stress. C'était
zen»; « Tout s 'est fait naturellement mon employeur était au courant, tout ça donc c'est
bien. » (Caroline)

Caroline apparaît être la femme la plus protégée au travail de l' ensemble des femmes
rencontrées.

36
Article 5 concernant les conventions collectives: «Maternité, paternité et parentalité », consultable sur:

http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do?cidTexte=KALITEXTO00024401967&idArticle=KALIAR
TI00002440 1977&dateTexte=20 110727&categorieLien=cid
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Quand les femmes ne bénéficient pas de diminution d'horaires elles tentent de
réaménagerleur poste de travail.Les.réaménagements de-poste-peuvent-êtr:e-envisa-gés--suit€-à
un risque d'exposition du fœrus à un environnement toxique. .Le code dufravail.i article
L1225-12 le mentionne. C'est le cas de Patricia qui, lorsqu'elle doit manipuler des produits
chimiques toxiques, se fait remplacer par une collègue « J'ai toujours fait en sorte avec ma
supérieure de changer de produits, par exemple on prenait des solvants moins toxiques ou
pas neurotoxiques; en tout cas quand j 'étais enceinte ». Elle peut ainsi suivre ses recherches
en cours.

Anita évoque son premier emploi lors de la grossesse de son aîné, Kévin. Elle travaillait dans
une station-service jusqu'à huit mois de grossesse. Elle avait 23 ans, besoin de finances pour
accueillir leur premier enfant en commun au sein du couple, « J'ai travaillé jusqu 'au bout
pratiquement pour avoir une paye pour lui acheter sa chambre et tout ça ». Un changement
de poste avait été opéré afin de lui permettre de pouvoir travailler, « Ils voulaient me mettre à
la station mais bon ils m 'ont mise à la caisse jusqu 'à la fin de la grossesse». On comprend
bien l'importance économique de ce travail pendant la grossesse pour Anita. Ils sont jeunes et
s'installent en ménage donc elle ne se rend pas forcément compte des potentiels risques pour
l' enfant à naître, elle nous dit: «Je ne pensais pas trop au fait que je pouvais accoucher plus
tôt ou que çapouvait ne pas être bonpour le bébé. Quand c 'est lepremier je ne crois pas que
I 'on pense à tout ça. [. ..) Et puis j'avais 23 ans aussi, on ne pensait pas à tous ces risques
pour le bébé... ». La jeunesse, l' inexpérience d'une première grossesse et la nécessité d' avoir
un revenu ont conduit Anita à travailler jusqu'à quinze jours avant son accouchement« J'ai
dû arrêter 15jours avant I 'accouchement, même pas. Mais bon en même temps je ne m'en
suis pas ressentie, voilà. Donc c 'était très bien comme ça. Mais je n 'ai jamais refait pareil
pour aucun»

Lorsque la grossesse ne présente pas de caractère pathologique, les femmes peuvent
demander à reporter de trois semaines (maximum) la date de début de congé maternité,
repoussant d' autant la date de retour au travail. Cet aménagement est codifié par l' article
L1225-1737du code du travail: (( A la demande de la salariée et sous réserve d'un avis
favorable du professionnel de santé qui suit la grossesse, la période de suspension du contrat
de travail qui commence avant la date présumée de I 'accouchement peut être réduite d'une
durée maximale de trois semaines. La période postérieure à la date présumée de
l'accouchement est alors augmentée d'autant ». L'enquête périnatale de 2010, nous rapporte
que 5%38 des femmes salariées ont effectué un report de leur congé maternité après la

37 Article Ll225-17 du code du travail, spécifique au report du congé maternité, consultable sur:
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006195592&cidTexte=LEGITEXTO
00006072050
38 B BLONDEL et M KERMARREC, Op.cit. pI7
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naissance de l'enfant. Lors de sa première grossesse, Patricia a bénéficié de cet aménagement
pour sa première grossesse,«_oui,_jusCJu_'_à_Ia.fin; j.ai même_r.éussLà-r.allonget:-d!_une_semaine,
le congé maternité en la retardant d 'une semaine, pour avoir une semaine deplus avant de
reprendre ».

L'aménagement des conditions de travail à la grossesse n'est pas retrouvé chez toutes
les femmes interrogées. En effet, du fait de leur autonomie, Sophie et Gwénaëlle doivent gérer
elle-même leur fatigue et ainsi effectuer des aménagements si nécessaire. Gwénaëlle,
architecte, nous en fait part, en évoquant sa première grossesse:

(Laquestionporte sur un réaménagementde ses habitudesde travail)«Non. Bah non,parce
queje tenais le coup, donc non. La grossesse s 'est super bienpassée, pas malade rien. Et puis
même dans le début de la grossesse, on est allé au Chili, on afait beaucoup de kilomètres. En
fin je faisais attention, de ne pas monter au-delà de 4000 mètres. On a quand même fait un
super beau voyage. Là pour le coup on était dans le désert, on voulait en profiter. »

On retrouve la notion de grossesse normale et le désir de profiter probablement d'une
liberté remise en cause avec l'arrivée de l'enfant.

L'absence de cadre réglementaire explicite au sein de l'entreprise contraint les femmes à
s' autogérer pour pouvoir continuer de travailler. Sophie nous raconte son expérience :

« J'ai vu avec mon responsable et puis je lui ai expliqué et il m 'a dit : « de toutefaçon
dès que tu te sensfatiguée, fais moins de voiture et puis aménage unpetit peu, unpeu plus de
téléphone que de voiture». Quand je sentais qu'il y avait des jours où j 'étais plus
fatiguée ... » ; «Doncj 'aipu aménager mon temps de travail. »

Les femmes réussissent à aménager leurs conditions de travail afin de concilier leur activité
professionnelle et leur grossesse. Les obligations de la grossesse (consultations, examens
biologiques, échographies, ... ) s'intègrent-ils plus facilement au milieu de travail?

Intégrer les obligations de la grossesse aux obligations professionnelles,

Il est prévu dans le code du travail, selon l'article L1225-1639, une disposition pour se
rendre aux examens médicaux obligatoires de la grossesse.

39 Article Ll225-16 du code du travail spécifique à I'autorisation d' absence, consultable sur :
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTIO00006900896&cidTexte=LEGITEX
T0000060n050
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« Ces absences n'entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à
une période.de.trasail.effeaif.paui: la.détermination.de.la durée_des-congés-payésainsi que
pour les droits légaux ou conventionnels.acquis par la salariée au titre de.son ancienneté
dans l'entreprise. »

Salariées ou non elles s'organisent toutes pour trouver des arrangements pour assister
aux rendez-vous de grossesse.

« Si ça tombait un jour où je devais travailler, eh bien j 'organisais mon emploi du
temps, enfin je partais plus tôt et puis j 'allais à mon rendez-vous. Enfin ça ne posait pas de
soucis. C 'est prévu dans les conventions de I 'entreprise. Je posais mes rendez-vous et puis
après il fallait juste que je prévienne mon employeur que cejour-là, je partirais un peu plus
tôt ou quej'arriverais plus tard ». (Caroline)

« J'aménage mon temps de travail comme je le souhaite, du coup les prises de sang,
mes consultationsje les mettais sur mon temps de travail ». (Patricia)

«Du fait de mon métier, les rendez-vous, ce n 'était pas compliqué a poser,
j 'aménageaismon temps de travail » (Sophie)

La grossesse semble trouver sa place par les obligations d'examens médicaux. Les femmes se
libèrent facilement pour y assister. On note que toutes les femmes interrogées ont été suivies
par un médecin généraliste.

La coopération entre collègues,

L'expérience vécue d'une grossesse par des collègues, permet aux futures mères de se
rendre compte de la faisabilité de la conciliation vie privée / vie professionnelle dans leur
contexte de travail. Pour Caroline, primipare, cela a été un point d' appui essentiel au cours de
sa grossesse :

« C'est vrai que mes collègues m 'ont pas mal aidée et vu que moi c 'était ma
première grossesse dans I 'entreprise, il y a plein de choses que je ne savais pas. Elles m'ont
donnépas mal de conseils ». (Caroline)

On ressent dans le discours de Caroline l'entraide et la transmission des savoirs entre
femmes. Elle considère que l'entraide avec ses collègues est naturelle. A l'inverse, Aurélie ne
peut se reposer sur ses collègues ((Ils ne m 'ont pas aidée» ; elle explique leur attitude par
l'institution «Non pas plus que ça, parce qu'en plus à la base l'entreprise X c'est chacun
pour soi.»
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Les femmes interrogées semblent attachées à la gestion de la répartition de leur charge
de travail. Le .sentimeatdeculpabilitése faitsentir chez.les.femmes.plus.autonomes: _

« Tout le monde garde sa propre charge de travail, donc on peut difficilement
demander aux collègues de nous seconder et de nous remplacer complètement.» (Sophie)

« On avait notamment un très gros concours qu'il a pris complètement à sa charge.
Ce qui m 'angoissait moi, parce que... si à cause de moi, il faisait une crise cardiaque, ça
n 'allaitpas, parce que c 'est dense, stressant et angoissant.» ; ((J'ai mieux préparé mon arrêt
car il y a unefille qui [. ..) me remplaçait sur I 'organisation. Le but c 'était que ce ne soit pas
mon père qui reprenne tout le bazar ». (Gwénaëlle) Elle assimile son entreprise à un «bazar»
où elle seule s'y retrouve, d'où la difficulté de déléguer. ((Ca c 'est sûr on nepeut pas charger
la barque des autres. Enfin moi, je culpabilise, ça c 'est sûr » (Patricia). Pour Patricia, il est
difficile de déléguer son travail à d'autres collègues, elle appuie ses propos en répétant le mot
(( sûr ». Caroline est plus nuancée, en effet elle va plutôt considérer cet arrangement entre
collègues comme un acte naturel: «C'est venu comme ça, elle m 'a l'a proposé
spontanément » ; (( Et même moi ça ne m 'apas trop gênée, je me suis dit, car c 'est toujours
un peu embêtant» (Caroline) La relation préétablie avec leurs collègues prend alors toute son
importance.

Selon le discours des femmes, il semble que le réaménagement des conditions de travail passe par une
coopération avec leurs collègues. Certaines femmes sont plus protégées par la mise en application des
dispositions légales prévues. La grossesse semble prendre une place seulement à travers les obligations
médicales. De quelle manière les professionnels de santé peuvent-ils intervenir dans la protection de la

femme enceinte au travail ?

L 'arrêt de travail,

Quand la conciliation n'est pas possible, un arrêt de travail s'impose à n'importe quel
terme de la grossesse. La grossesse est un moment clé dans la vie d'une femme. Bien souvent,
les changements psychologiques et biologiques rendent la conciliation difficile pendant la
grossesse. Une mise au repos est alors nécessaire à une poursuite optimale de la grossesse.

Quatre femmes parmi les six interrogées ont été arrêtées au cours de leur grossesse,
plus ou moins longtemps avant leur congé maternité. Selon l'enquête périnatale de 2010,
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78,2% des femmes s'arrêtent de travailler vers trente-deux semaines d'aménorrhées, c'est-à-
dire deu~ ~méiin~ __avant le débur de Ieur.congé.matcmitéî', _

Panni les six femmes interrogées, deux femmes ont bénéficié d'un arrêt de travail
précoce:

« Je devais être enceinte de 6 mois. » ; « De toute façon je ne pouvais plus. J'étais
vraiment super fatiguée, parce que mine de rien ils sont tous grands donc ils ont tous besoin
de manger, de fringues pour aller à l'école ... Et je n 'étais pas forcément au mieux de ma
forme parce que du coup je n 'avais pas spécialement bien pris la nouvelle. Il y a ça aussi,
quand on est bien, eh bien on est bien. Quand on prend ça moyen, eh bien on est moyen. »
(Anita, assistante scolaire)

« J'ai été arrêtée très tôt. [. ..} j'étais enceinte de 3 mois et demi. » (Aurélie, serveuse
en restauration rapide)

La découverte de la grossesse pour toutes les deux a été relativement difficile: Anita n'avait
pas ce projet d'un quatrième enfant et Aurélie a vécu une grossesse célibataire.

Le poids de l' autorité médicale ressort dans les récits de toutes les femmes rencontrées:

«J'ai été arrêtée un petit mois avant la date butoir du début de congé maternité.
J'avais des carences en fer, un petit peu de fatigue aussi, ce qui est normal.»; «Je ne
pensais pas que mon médecin allait m 'appeler pour me dire ça « tu peux dire à ton patron
que demain tu es en arrêt, c 'est ta dernièrejournée » » (Caroline)

« Ils m 'ont dit [. ..} « vous êtes arrêtée ». J'ai dit bon très bien. » ; «J'ai été arrêtée
deux mois avant que lepetit loulou naisse.» (Gwénaêlle)

Gwénaëlle décrit sa mise en arrêt de travail comme une injonction thérapeutique donnée par
des professionnels du corps médical « ils ». Elle ne nous dit pas exactement qui a prescrit
l'arrêt de travail mais attache de l'importance au caractère indiscutable de l'annonce. Elle est
mise au repos car les médecins ont diagnostiqué une menace d' accouchement prématuré.
Accoucher prématurément, Gwénaëlle en a fait l'expérience lors sa première grossesse, donc
lors de sa deuxième grossesse elle a été arrêtée relativement tôt en raison de cet antécédent
obstétrical. L'angoisse de revivre une naissance d'un enfant prématuré est relativement
présente. Elle établit une relation de cause à effet entre son accouchement prématuré pour sa
fille aînée et son travail intense, «Donc évidemment j 'ai accouché en avance ». Elle fait

40 BLONDEL B et KERMARREC M, Op.cit. p.17
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référence aux normes pour se rassurer et ne pas avoir de sentiment de culpabilité « je crois
_ qse c'est dans.les stats ». N_athalie_LAPEYRE,~ors_de_seB_r_echerches_a_œmar_q_ué_que_«_face_à

un rythme de travail plus ejJjéné, les professions libérales présentent un des plus forts.tou» de
h I · de nai ,,41grossesses pat 0 ogtques et e naissances prematurees » .

Devant le risque important d'un accouchement prématuré Aurélie a été hospitalisée dans le
service de grossesse à hauts risques à trente semaines d'aménorrhée pendant une semaine.
Elle explique son arrêt de travail dès trois mois de grossesse par ses conditions de travail
pénibles et sa situation socio-économique difficile: « J'ai craquée plus la pression du boulot
», elle vit isolée de sa famille et du père de l'enfant. De plus, sa grossesse n'avait pas été
reçue de façon positive par son employeur et ensuite l'arrêt de travail précoce vient accentuer
la discorde « Pour eux si j 'étais en arrêt c 'est que j 'avais la flemme, ce n 'est pas que je ne
pouvais pas travailler mais que je ne voulais pas.» L'atmosphère de travail semble jouer un
rôle important pour les femmes rencontrées. Caroline, elle, a été arrêtée pour anémie.
L'indication de mise en arrêt pathologique est objective. Il arrive qu'elle soit discutable et
laissée à la seule appréciation du prescripteur. Sophie a bénéficié à un congé pathologique
pour une fatigue en fin de grossesse: «J'ai arrêté le 16 février, oui c 'était, ça, 8 semaines
avant la date. [. ..} Si j'ai pris les 15jours de pathologie. » Elle nous rapporte les paroles de
son médecin: «Mon médecin m 'a dit : «Je trouve ça limite ridicule que ce ne soit pas
obligatoire, enfin toutes les femmes le prennent quasiment. »»

De plus, aucune femme de notre échantillon n'a eu recours à un médecin du travail
pour attester, par exemple, de conditions de travail à risques pour la femme ou pour l' enfant à
naître. L'arrêt de travail n'est prescrit que par un professionnel médical selon l'état de santé
de la femme enceinte: interrogatoire, examen clinique et! ou examens para cliniques.

La rupture est brutale avec le monde du travail: « J'ai coupé l'activité d'un coup» ; «
Ca m 'a fait une cassure directe, le lendemain je n y suis pas retournée et du coup ça fait
bizarre» (Caroline). La sensation de vide est retrouvée chez Anita: «Là ça m 'a fait un gros
coup de m 'arrêter quand même. » (Anita) L'annonce de l'arrêt est souvent subite et prend
effet immédiatement.

Dans le groupe des autonomes, la coupure est beaucoup moins franche, car les femmes
continuent de travailler à la maison et gardent ainsi un lien avec leur activité professionnelle.

41 LAPEYRE N, Op.cit. p90
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« Je n 'avais plus trop le droit de me déplacer, donc euh ... et je n 'avais pas compris
- que je n 'avais pas-le-droit--de-me-déplaœr-en-tr-ain-»-:,-«-ils-m-!.()nt-dit-de-r-este~allongéeau

moins 6 heurespar jour.idonc j 'ai géré I 'agence d'ici.x (Gwénaëlle)

Elle est contrainte de s'absenter temporairement du cabinet, mais garde un lien avec les
travaux en cours depuis son domicile.

L'arrêt de travail créer une coupure avec le monde professionnel il est la solution retrouvée chez
quasiment toutes les femmes de notre échantillon. Les professionnels de santé interviennent dans la
protection de la femme enceinte en privilégiant le bon déroulement de la grossesse. La mise au

repos est plutôt ressentie comme un soulagement pour les femmes dépendantes. De quelle manière
la conciliation entre le travail et la grossesse laisse place totalement à la naissance?
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_ 4 La naissance_de_l!_enfant_:_une_pauxe_professiaunelle

Pour l' ensemble des femmes rencontrées, l' arrivée du congé maternité est vécue
comme un soulagement, même si certaines étaient en arrêt de travail un peu avant. Le congé
maternité est un droit accordé à toutes les femmes, salariées ou non. Cependant, Gwénaëlle,
exerçant une profession libérale a droit un congé limité: 15 jours renouvelables jusqu'à 60
Jours.

«En tant que libéraleje n 'aipas le droit, à grand-chose. Vu quej 'ai eu 2 mois d'arrêt
avant,je n 'ai droit à rien là. [. ..) On a le droit à 44jours, dont 10jours avant. » (Gwénaëlle,
architecte installée en cabinet libéral)

Comme on l' a vu dans nos généralités, la durée du congé maternité dépend du nombre
d'enfants à charge avant la grossesse et du nombre de nouveau(x) nées).

4.1 Le congé maternité: le temps du ré-investissement de la grossesse

Pour le groupe des autonomes, c'est enfin le moment où la grossesse prend toute sa
place. Les futures mères qui ont travaillé jusqu'au début de leur congé maternité expriment un
soulagement de pouvoir enfin s'arrêter de travailler. Elles insistent sur leur empressement de
de quitter physiquement le lieu de travail :

« J'avais hâte de m 'en aller » ; «J'avais hâte de partir, parce que j 'en avais un peu
marre, ça ne se passe pas forcément super bien au travail» (Patricia)

«J'étais toujours en relation avec le bureau mais je n 'étais pas au bureau»
(Gwénaëlle)

«C 'était la voiture qui me fatiguait mais je préfèrerais être vraiment coupée du
travail » (Sophie)

La coupure physique avec l'entreprise se révèle être essentielle au moment du congé
maternité. Pour Gwénaëlle, le changement est essentiellement dans la répartition de l'espace
la rupture physique avec son lieu de travail lui permet de se consacrer à sa grossesse.
Toutefois, on va voir que toutes les trois, elles préservent un contact avec leurs collaborateurs
par échanges téléphoniques ou par mails. Les nouvelles technologies semblent garantes du
lien social. Patricia utilise la métaphore de la noyade pour dénoncer l' emprise de la
technologie dans son quotidien.
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« Ce n 'est pas évident car avec les mails maintenant, j'en ai 30 par jour qui
m 'arriuent..Si je_n~ suis.pas.tous.les jours, je vais_me_noyeLquoi,_à_la_jin_je_ne_vais_pas
pouvoir. » (Patricia)

Les nouveaux moyens de communications lui imposent une disponibilité permanente
afin de pouvoir répondre immédiatement aux attentes des clients, malgré la fatigue physique
liée à la grossesse. Les nouveaux moyens de communication lui ont permis de garder un lien
avec son équipe tout en étant à domicile: «Heureusement avec les plates-formes d'échanges
et tout ça c 'est beaucoupplus simple. » (Patricia). Une machine semble lancée et ne s'arrêtera
qu'au moment de l'accouchement:

« On ne peut pas tout stopper, en tout cas pas dans ma profession » ; «j'aurais bien
aimé souffler, ouij 'aurais bien aimé. ))(Patricia)

Ralentir le rythme de travail en travaillant à la maison est une solution adoptée par les femmes
du groupe des autonomes.

Les femmes du groupes des dépendantes ont été mises en arrêt avant le début de leur
congé maternité.

Travailler à domicile pour combler une sensation de videprofessionnel ...

Le groupe des autonomes se consacre plus tardivement à la venue de l'enfant. La
responsabilité de projets en cours ou la masse de travail à faire les obligent à travailler à leur
domicile. Chacune essaie alors d'organiser son temps de travail à la maison pour qu'il
n'empiète pas trop sur son temps de repos normalement prévu :

«Même si je travaillais un petit peu, c 'était différent j 'allumais mon ordinateur une
heure le matin une heure I 'après-midi... )) (Sophie)

«Je bossais tous les matins et I 'après-midi je me reposais »: «Bon évidemment
parfois ça ne marchait pas, j 'étais obligée de bosser toute la journée. Et là j'angoissais )) ;
(Gwénaëlle)

« Déjà quandje suis en congé maternité on ne me lâche pas la grappe, je ne pose pas
mes congés d 'été.))(Patricia)

En tant que commerciale, Sophie a une obligation de résultats donc elle est obligée de
continuer à travailler sur des dossiers pour ne pas perdre d'éventuels marchés importants. Ce
sont ses clients qui considèrent comme normal qu'elle n'ait plus de lien avec eux:
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« J'ai continué à travailler, beaucoup de clients me disaient bah non vous êtes en
arrêt mat(}!"nitéjjmttout_déco11.nect?I.»(Sop_hk) _

Mais Sophie souligne l'importance, pour elle, de Ia continuité de ce lien
professionnel:

(( Mais moi ça me permettait de garder un contact avec I 'extérieur» " ((Je I 'ai fait
parce que, parce queje pouvais, je n 'avais rien àfaire» " (( J'ai toujours gardé contact avec
mes clients etpuis je n'ai jamais vraiment arrêté de travailler complètement »,

Elle sous-entend donc qu'elle est parvenue à s'arrêter partiellement mais une
déconnection totale n'était pas réalisable.

Le discours de Patricia met en avant une singularité propre à ces femmes qUI
continuent de travailler à domicile car elles sont plutôt bloquées entre leur droit au congé

maternité du fait de leur statut de salarié et tout un ensemble d'obligations liées à leur poste
avec plus ou moins de responsabilités.

« On n 'estpas remplacée enfait dans nos postes quand on est en congé maternité»,'
(( J'ai travaillé chez moi en fait,j'avais des rapports à finir, donc j'ai accouché assez
rapidement après lafin du travail. » (patricia)

Mais elle attache de l'importance au fait que ses employeurs respectent son congé
maternité et limitent donc les sollicitations professionnelles, désignés par « Ils » : (( Mais là ils
ont bien compris que j 'étais en congé maternité ». A côté de cela ses obligations liées à
1'encadrement ne s'arrêtent pas, elle évoque (( en recherche r...) j'ai deux thésards à
encadrer et du couppour eux ça ne s 'arrêtepas ».

Gwénaëlle exprime assez justement toute la difficulté de travailler en autonomie et de
devoir déléguer pour un moment l'ensemble de ses tâches: ((Ce n 'est pas facile de lâcher
prise ».

La préparation de la naissance,

Pourtant, elles réussissent finalement à se consacrer un peu à la préparation du nid.
Les dépendantes se détachent plus rapidement de leur travail. La déconnection avec le

milieu professionnel permet aux femmes de se consacrer pleinement à la préparation de
l'arrivée de l'enfant, aux ((affaires du petit» comme en parle Caroline. Les centres d'intérêts
deviennent axés sur les travaux ou l' élaboration de la valise pour l' accouchement. Caroline
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parvient à tout organiser à l'avance et tout est vérifié «On a toujours l'impression d'oublier
_ gyelq_ueçhose. J'ai retai: fIJ.fl.j2J3"i1& valise :_ç..{1_:j_:_ai._Çi1_:_j_:_aL..».__

Sophie se retrouve aussi dans ce temps consacré à l'arrivée de l'enfant. Et son congé
maternité est l'occasion de prendre du temps pour elle. C'est un moment attendu, elle le
souligne « le jour où je serai en arrêt [. ..) je m 'en occuperai ». Elle conçoit le congé
maternité comme un temps pour elle et pour faire d'autres choses.

Pour Patricia, enseignante chercheuse et Gwénaëlle, architecte libérale, la préparation
se révèle être plus sommaire car occupées par des dossiers à finaliser:

« J'ai juste eu le temps de laver les housses, le cosy etj 'ai remonté le landau avant de
partir à la maternité. » (Patricia)

« Sa chambre était prête mais il n y avait pas les petits ours et tout ça quoi. C'était
non. Ça se ferait au fur et à mesure. Et puis lui préparer tout d 'avance, non quoi. »
(Gwénaëlle)

Patricia a vécu ses deux congés maternités de manière différente, pour l'un elle a disposé de
plus de temps libre pour se consacrer à la préparation de la chambre que pour l' autre où elle a
travaillé jusqu'à la naissance, « j 'ai eu quasiment un mois, donc j'ai pris plus de temps,
j 'avais même eu le temps de préparer la chambre moi-même, faire les peintures ». Elle
évoque son congé de la même manière que sa grossesse: elle a pu en profiter et s'investir au
fur et à mesure dans l'arrivée du bébé. Cependant, il arrive un moment où les priorités
basculent du côté de la naissance de l'enfant, le réinvestissement de la grossesse: «J'ai
arrêté le 15 mai et pendant une semaine et demie j'étais là à travailler à domicile et aprèsje
me suis vraiment consacrée à lapréparation de la chambre. » (Patricia)

Cette période de pause professionnelle perturbe la notion de temps: lorsque les
femmes connaissent la date présumée du terme de leur accouchement, alors l' attente paraît
parfois longue: « Ça passe vite mais c 'est vrai que le dernier mois c 'est le plus long, pas
dans la douleur mais à attendre. » (Caroline). Les femmes interviewées évoquent toutes le
besoin de s'occuper, de ne pas rester isolées et dans l'inactivité quelle que soit leur profession.
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Le congé maternité est un moment im_portantpour les femmes il est l'occasion de se recentrer sur
l'arrivée de l'enfant. Chez les femmes autonomes l'activité professionnelle garde une place non

négligeable dans le quotidien de ces femmes. A contrario, les dépendantes font une coupure nette
avec leur travail et ainsi profitent pleinement de cette période de repos. Ce temps de pause semble

nécessaire pour se projeter vers la naissance de l' enfant.

4.2 L'accouchement

Nos entretiens nous montrent que nos deux typologies: autonomes et dépendantes
fonctionnent aussi dans l'analyse du récit des accouchements des femmes de notre
échantillon.

Autonomie au travail et lors de l'accouchement ...

Gwénaëlle et Patricia se sont mises en travail spontanément, elles restent ensuite très
active dans la gestion du travail :

«A un moment donné il fallait bien y aller. Mais j 'étais un peu en avance, j 'étais à
toutes les 8minutes, des contractions toutes les 8minutes. Donc je pense que j 'étais un petit
peu tôt. » ; «J'ai poussé deux ou troisfois etpuis il était là» (Patricia)

« J'ai perdu les eaux et du coup ils m 'ont dit « bon il n y a personne ce soir, on vous
garde ». Je leur ai dit directement qu'il fallait qu'ils me gardent, vous ne pourrez pas me
virer! Je reste! » (Gwénaëlle)

Patricia et Gwénaëlle utilisent toutes les deux le pronom «je », n'incluant pas de
manière forte le père dans leur récit de l'accouchement. Pour Patricia, la naissance prend le
premier rôle sur la charge professionnelle au moment de la mise en travail, «Le lundi j'ai été
prise de contractions» ; «j'étais en réunion de travail aussi, en fait mes contractions m'ont
prise pendant une réunion de travail, que je faisais ici par Skype.» (Patricia). La nature
reprend sa place.
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Dépendance au milieu médical,

Il semble que l'univers hospitalier ainsi que l'équipe médicale soit un gage de sécurité,
certaines femmes y sont attachées :

« C 'était une césarienneprogrammée, donc unefois quej 'avais la date, c 'était encore
pire, parce que du coup on se disait: « Bon allez dans 15jours... dans une semaine» » ;
« Pour la deuxième césarienne c 'était une anesthésie locale » ; « Bon moi je dors toute seule
ici ce soir.]e vais manger à 18h30. »(Caroline)

Caroline a déjà vécue une césarienne programmée, elle sait donc à quoi s' attendre.
Cependant, elle est dépendante des règles de l'institution hospitalière. Son conjoint y est
contraint aussi: «Il attendait aux portes du bloc à chaque fois, car au CHU, il n y a pas le
droit d'entrer dans la salle. »(Caroline)

«Quandje suis arrivée là-bas, ils m 'ontfait une échographie et effectivement elle ne
bougeaitpas bien la main, et pas bien la tête nonplus. On était à 38 semaines + 6jours, donc
ils ont déclenché pour ne pas prendre de risques. Mais lefait de m 'avoir déclenchée, vu que
j 'étais à 4 avant, je m 'attendais à avoir beaucoup de temps, 0 'ai toujours eu environ
14heures de travail). Eh bien pas du tout, ils m 'ontpercé la poche des eaux, en même temps
ils m 'ont mis le produit dans le bras et 20 minutes après j 'accouchais. Ils étaient en train de
mepiquer lapéridurale quand la tête sortait. » (Anita)

Anita utilise la forme passive désignant la succession d'actes effectués par « ils »,
probablement à tour de rôle: l'obstétricien, la sage-femme et l'anesthésiste. Anita ne fait
aucune distinction dans les différents corps de métier. On ressent la précipitation dans son
discours, c'est accentué par l'utilisation du champ lexical de la panique:

« C'était une horreur»; «Mon mari n 'étaitpas là»; «Moije lui disais de nepas partir, de
rester. Elles ont commencé à vouloir lefaire sortir quandj 'ai dit : « au secours Fred ».

Les pères font partie du récit de l' accouchement.

4.3 Après l'accouchement

Il est intéressant de noter que les femmes autonomes ont fait le choix d'allaiter leur
enfant. Cependant, deux femmes parmi les dépendantes ont donné le biberon suite à un échec
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d'allaitement. La profession n'a finalement pas d'incidence sur le choix d'alimentation. La

wuciliationJravaill_maternité_pourraiLalors troU-veLdes-arrangements-?--------

Malgré une première expérience difficile, Patricia décide d'allaiter son deuxième enfant, elle
compte bien continuer assez longtemps et même après la fin de son congé maternité: « oui
c 'est faisable, je pense, mais avec un truc (tire-lait) rapide»; « si je suis bien dans mon
allaitement, je n 'auraipas envie d 'arrêter tout de suite. »

Le congépaternité,

L'Article L1225-35 et L1225-3642 du code du travail, ouvre le droit à un congé de
paternité depuis le 1er janvier 2002. Ce texte permet la reconnaissance du statut de père au
sein de l' entreprise.

Il semble que les pères aient organisé leur prise de congé: les pères prolongent leurs
vacances par le congé paternité:

« On est allé tout le mois d'août en vacances ensemble. Je n 'étaispas toute seule, on
était tous les 4 ensemble ». (Fabrice, le mari de Gwénaëlle)

(( Là (deux jours après la naissance) on sait comment ça se passe donc on se repose plus,
même si depuis samedi on se dit le soir mais on n 'afait que ça non? ». (Caroline)

Elle utilise le pronom ((on », marquant l'importance pour elle de vivre ce retour à la maison à
deux.

Pour d' autres le congé paternité est juste envisagé:

(( Selon le code du travail on a 3jours pour après l'accouchement mais il n 'apas osé
les demander. Il attend sa période d'essai à la fin du mois et il va demander à les prendre
pour 11jours» ; (( il va le demander comme ça il pourra passer un peu plus de temps avec
sa fille. Et moije pourrai plus lui déléguer» ; (( je pourrai réellement lui apprendre des trucs
à la maison ». (Aurélie)

42 Article L1225-35 et 36 du code du travail, spécifique au congé paternité, consultable sur:
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006189423&cidTexte=LEGITEXTO
000060n050&dateTexte=20081224
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Ce temps assuré pour créer le cocon familial semble attendu par Aurélie. Elle passe du temps

avec son enfant donc, pourL'instant, c~est-eUe-qui-a-le-savoi-r-et-l-ui-est-en.core-no¥iGe. Le
congé paternité sera un temps.de partage.

Pour le conjoint de Patricia la prise des congés paternité est aussi difficilement envisageable,
étant donné qu'il est le gérant de son auto-école:

« Les 11jours de paternité pour l'instant il ne sait pas quand il vapouvoir les prendre, il va
essayer mais ce n 'est pas gagné»; « Il va cependant prendre des vacances « il aura ses
congés d'été, il va quand même prendre des congés d'été, ... mais est-ce qu'il va réussir à
rajouter 11jours ? ... ce n 'estpas sûr ».

Les changements dans la répartition des tâches domestiques:

Un emploi du temps chargé à cause du travail et des horaires en décalé et
l' engagement associatifle mari d'Anita, Fred est « toujours occupé! ».

« Quand il n 'estpas pompier, il est éducateur rugby et quand il n 'estpas éducateur rugby il
est au travail, sur des 3 *8 heures donc ça tourne matin, nuit, après-midi»; « il n 'a pas
beaucoup de temps ». Le couple fonctionne en complémentarité, bien loin de la condition des
mères qui avaient un travail domestique, tel que Simone de Beauvoir nous l' exposait plus
haut. La répartition des tâches se fait à la fois dans le domaine domestique mais aussi dans le
domaine financier: « Il m 'aide beaucoup à la maison, malgré tout ça » ; «Lui, il est plus à
faire son travail et ses activités. Bon en même temps c 'est lui qui ramène le plus gros
d'argent. A nous deux on arrive à faire tourner la maison ».

Nous rappelons que lorsque nous avons rencontré les femmes, toutes étaient en congé
maternité. La reprise du travail et le mode de garde sont deux thèmes abordés mais non
certains dans leur réalisation.

La Reprise du travail,

Lorsque le départ en congé maternité ou en arrêt maladie s'est bien déroulé avec
l' employeur le retour à l' emploi s' en trouve moins compliqué. Chez les autonomes la reprise
du travail est plutôt rapide après la fin du congé maternité, le retour est souvent organisé:
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«J'ai prévu d'y retourner tous les lundis matin. Et puis après les matinées je serai
dispa». (Gwénaëllej.,

Après une période d' absence physique à son cabinet, Gwénaëlle tient à y retourner
physiquement et pour conclure sur des dossiers si besoins, « tous (ses collègues) pensent que
je ne fais rien, donc c 'est ça qui est rigolo! Donc je vais les lundis à I 'agence comme ça ils
me voient, je suis sur place, je règle plein de trucs». Le discours de Gwénaëlle fait ressortir
une autre notion, celle de la place laissée et celle retrouvée: «Et après, par rapport au
boulot, le truc c 'est que quand on part un certain temps comment revenir dans une équipe et
retrouver sa légitimité. Du coup ce n 'est pas mal d 'être toujours le référent et les gens
pensent à vous contacter dès qu'il y a des problématiques épineuses, ça veut dire que j'ai
toujours mon rôle aussi. Je m 'en vais quelques mois et il faut qu'ils acceptent que quand je
reviens je reprenne ma place. » En tant que gérante de son agence, son statut l'oblige à tenir
sa place de dirigeante.

Quant à Patricia et Sophie, salariées, elles connaissent dès le début de leur grossesse la date de
reprise théorique du travail :

((Le congé classique et sans prendre mes congés de vacances à côté» ; ((Je ne sais
pas si je vaisposer une semaine,je vais reprendre le 10 septembre normalement» (Patricia)

(( Eh bienje reprends le 20juin» (Sophie)

Les conditions de retour au travail semblent plus faciles pour ces femmes qui ont tout
organisé avant leur départ.

Chez les dépendantes, on a observé plus une volonté de faire une interruption avec le
monde professionnel. Selon une étude de la DRESS: ((les femmes qui ont un emploi peu
sécurisé et peu qualifié sont davantage susceptibles d 'arrêter de travailler après une

. 43naissance ».

((Je vais prendre 6mois et aprèsje verrai» ; ((Avoir les enfants ça mefait une bonne
coupure. Et ça sera peut-être le moment où je vais évoluer avec un poste avec plus de
responsabilités. Je verrai ce qu'ils me proposeront» ; (( avant d 'y retourner en mars c'est
déconnection totale, les enfants et ça vafaire du bien». (Caroline)

43 SAMUEL 0, MARTISKAINEN DE KOENIGSWARTER H, VILTER S «Inactivité professionnelle
féminine, maternité et santé », Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques DREES,
Document de travail, SÉRIE ÉTUDES ET RECHERCHE, N° 122, sept 2012 Consultable sur:
http://www.epsilon.insee.fr/jspuilbitstrearnll/14698/1/serieetudl22.pdf
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La reprise du travail après 6 mois de congé parental peut aUSSI être l'occasion d'une
perspective d-=-é_v_QluJion_pmfessionnclle~ _

Un contexte tendu avec son employeur et la volonté de voir grandir sa fille encourage Aurélie
à arrêter de travailler pendant un an : « J'appréhende même d 'aller les voir et de devoir leur
dire que je veux arrêter ». Les deux acteurs se sont quittés en mauvais termes et la situation
devient plus complexe: (( Je vaisfaire une rupture de contrat amiable, bon à mon avis ils ne
vontpas accepter etje vais être obligée de démissionner ». (Aurélie)

Le mode de garde

Finalement le mode garde est I'une des choses à laquelle les parents réfléchissent
relativement tôt dans la grossesse. Une fois le congé maternité effectué il faut y repenser
avant de reprendre le travail si c'est la solution envisagée. On note des disparités entre nos
deux typologies.

Concernant le groupe des autonomes on remarque qu'elles choisissent toutes une
nourrice comme mode de garde:

((Sa nourrice (en parlant de Thomas) le récupèrera le soir, et moi j'aurai les deux au
même endroit du COUp».(Patricia)

« Il faut que l'on aille la voir d 'ailleurs, on avait dit qu'il fallait aller la voir après la
naissance,pour que mademoiselle décide aussi et que ça luiplaise! » (Sophie)

La proximité avec le domicile est un élément mis en avant par les trois femmes:

((Oui, une nounou qui habite à 500 m de chez nous ». (Sophie)

((C'est sur mon trajet de travail ». (Patricia)

((Bah malheureusement oui, il retournera chez la nourrice. Mais pareil à 3 mois et
demi. Je pense que pour eux c 'est mieux aussi. Commej'allaite c 'est mieux ». (Gwénaëlle)

Chaque femme a organisé et prévu sa reprise du travail et donc le mode de garde qu'elle va
adopter. Il n'est pas si facile de trouver une nourrice qui aura des horaires en accord avec ceux
des parents. Le coût est aussi un élément qui entre en compte dans le choix d'une nourrice.
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La question d 'un congé parental

Les lemmes du groupe aes dépendantes souhaitent rester auprès de leurs enfants pour
les voir grandir pendant un an oUâeux. A-la fin du congé materiiifé dont la durée varie en
fonction du nombre d'enfants, la décision de prolonger cette pause professionnelle par la prise
d'un congé parental est ambivalente. Caroline ne sait pas encore si elle va prendre un congé
parental, sa décision dépend du mode de garde qu'elle souhaite. Compte tenu de ses horaires
et ceux de son conjoint, elle est dans l' obligation de trouver un mode de garde adapté et à
proximité de son domicile. La tâche est rude:

<dlfaudra que la personne que je vais choisir, aille chercher Lisa à l'école dans un
premier temps et puis que toute la journée elle garde le petit. Donc il faut que j 'essaie de
trouver quelqu 'un qui peut faire les deux ...»;«C 'est ça qui m 'aposé problème quandj'avais
ma nourrice à Pont Rousseau. De rond-point de Rennes à 18h, ilfallait queje sois à 18h30 à
Pont Rousseau, doncje ne regardais pas trop le compteur ...C 'est vraiment l'inconvénient des
nourrices maintenant alors je ne sais pas après si ça va évoluer ou pas. Maintenant les
nourrices et les crèches c 'est super tôt le soir, elles arrêtent super tôt donc du coup enfin les
personnes qui travaillent assez tard le soir, elles sont obligées de s 'organiser autrement
quoi.»

Elle est dans une entreprise qui lui permet de prendre ou non un congé parental. Elle sait
qu' elle est protégée au niveau de ses revenus et que son poste lui est conservé. Elle est donc
encore indécise:

«Est-ce que je reste à la maison et je prends un congé parental pendant un an ou
pas ?»; « Je suis en pleine réflexion, il faut que je me renseigne au sein de la CAF et voir
quelle rémunération je pourrai avoir» f...J «Est-ce que ça vaut le coup ou pas?». (Caroline)
Elle se concentre donc sur son fils qui vient d'arriver. Néanmoins cette recherche de nourrice
demande toute une organisation. La solution d'un congé parental d'un an ou de trois ans est
possible quand les femmes sont protégées par leur emploi qu' elles le retrouvent par la suite.
Cette remarque fait ressortir la notion de rentabilité dans le discours de Caroline, la prise du
congé parental ne doit pas mettre en périlla situation financière du foyer.

Aurélie est dans le même cas que Caroline:

« On dit des gens qu'ils profitent de la société sauf que moi quand je vois qu 'avec mon
RSA et les allocations je gagne plus à regarder mafille grandir qu 'à aller au travail àx ..je
pense qu 'entre voir son bébé grandir et travailler dans un boulot «de merde» entre
guillemets, le choix est vite faù.»; « Je vois qu 'elle grandit si vite donc si je n 'arrêtepas mon
travail eh bien quelquepartj'aurai le regret de nepas l'avoir vue grandir.» (Aurélie)
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Elle ne peut pas aménager ses horaires pour concilier sa vie de famille et son travail
donc.elle.choisit.de démissionnef_de_son-emplo_j-pour-consacr~r-eI1tièœmeI1t-à-sa-tille.-Aun~lie,
elle, souhaite reprendre une formation professionnelle.au bout d'un.congé d'un an.

Anita a déjà fait l'expérience d'un congé parental de trois ans. Elle a donc prévu de
renouveler l'expérience: « Là je prends mes 3 ans, parce que avec 4 voilà». Cela lui
permettrait «de pouvoir prendre ses marques, si elle est un peu débordée» et elle souhaite se
consacrer pleinement à ses quatre enfants. Anita est axée sur l' éducation de ses enfants et la
protection de son cercle familial, la charge de travail que va représenter de s'occuper de
quatre enfants « à temps plein» donc finalement elle ne s'arrête pas forcément de travailler,
elle nous dit «c 'est encore du travail tout ça, je me dis que, finalement ce n 'estpeut-être pas
plus mal que j 'aie du temps pour eux, je suis une maman avant tout». Elle a des perspectives
d'avenir, le congé parental n'est qu'une pause dans son parcours professionnel. Anita
reprendra son poste d'assistante scolaire dans trois ans avec un projet de comédie musicale.

Chaque femme qui bénéficie d'un congé parental, garde un projet professionnel dans l'avenir.

Il ressort de ces entretiens que les femmes attendent le début de leur congé maternité pour
commencer à préparer l'arrivée de l'enfant. Il semble que chez les femmes autonomes, le lien
avec le travail reste permanent pendant la pause professionnelle. La reprise du travail se fait
rapidement chez Gwénaëlle, Patricia et Sophie. L'hypothèse d'un congé parental est plutôt

envisager chez Anita, Aurélie et Caroline.
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CON-C-LllSIO-N---- -----

A partir de la construction de deux typologies autour de conciliation travail! grossesse
nous avons pu mettre en évidence certains comportements se regroupant. Les femmes
évoquant une autonomie dans leur emploi parviennent plus difficilement à distinguer vie
professionnelle et vie privée au cours de leur grossesse. Celles définies comme plus
dépendantes des règles de leur profession, réussissent à se détacher davantage de leur activité
et peuvent ainsi mieux profiter de leur grossesse. Elles ont un lien de dépendance vis-à-vis de
leur employeur (horaires), du corps médical et des directives législatives. Ce sont des femmes
qui sont relativement plus protégées lors de leur grossesse.

Toutes les femmes que nous avons rencontrées ne s'identifient pas à leur travail, il
occupe parfois une place très importante et dans d'autres situations il n'est que superflu quand
il est moins apprécié. La grossesse semble plus conciliable avec le travaillorsque les femmes
ont davantage d'autonomie dans leur activité.

Notre hypothèse sur le rôle déterminant des pères n'a pas pu être réellement
démontrée car nous avons recueilli seulement le témoignage des femmes. Il serait intéressant
de s'interroger sur le ressenti des pères lors de la grossesse.

Notre rencontre avec ces femmes, nous a permis de nous rendre compte que chacune
tente de faire de son mieux pour articuler sa vie familiale, professionnelle et sociale, il n'y a
pas de modèle type. Nous avons confirmé le fait que la grossesse vient perturber la stabilité
mise en place au sein du couple, qu' elle soit désirée ou inattendue, elle reste un moment clé
dans la vie de ces femmes. Ces dernières tentent d'intégrer leur grossesse à leur vie
quotidienne et de trouver une harmonie.

On a remarqué lors de cette étude que très peu de femmes ont bénéficié d'un
aménagement de leurs conditions de travail. L'arrêt de travail est le moyen le plus fréquent
pour pallier les problèmes dus à la grossesse dans cinq cas sur six. De plus, peu de femmes
connaissent la législation de la femme enceinte au travail. La sage-femme est l'interlocuteur
privilégié en premier recours pour suivre une grossesse. Ainsi quand la femme évoque des
signes de fatigue ou de pénibilité, la connaissance de la profession de la femme au moment de
sa prise en charge, peut se révéler primordiale pour l' accompagner au mieux au cours de sa
grossesse. Il est important que les femmes ainsi que les professionnels de santé soit informés
des risques potentiels et des aménagements possibles à mettre en place. Le réaménagement de
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poste et la réduction du temps de travail seraient des solutions pour limiter le temps
_crinterrupJion_d_e_[actiyité_pmfessionnelle,_plus_o_u_molns_bien vécuparIes femrues.Tl serait .

intéressant d'interroger les employeurs sur les possibilités d'aménagementdes postes des
femmes enceintes.

Cette étude ne porte que sur six entretiens particuliers, elle n'apporte que des résultats
partiels. Il serait intéressant d'étendre l'étude à une plus grande échelle, en mettant en place
un questionnaire afin de toucher plus de professions, proches de nos deux typologies. Ce qui
permettrait d'avoir une meilleure idée de la conciliation travail/grossesse des femmes
enceintes en France.

Encadrer la physiologie de la grossesse, est une mission de la sage-femme, elle doit
aussi prendre en charge le côté humain de ce moment tellement important dans la vie d'une
femme.
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Lexique
~------------------------------------------------------------

Actif (population active) : regroupe la population active occupée (appelée aussi « population
active ayant un emploi ») et les chômeurs. (INSEE)

Famille professionnelle: ensemble de métiers qui ont un domaine de compétences proches.
(CPNE)

Taux d'activité des femmes enceintes: le rapport entre le nombre d'actifs (actifs occupés et
chômeurs) et l'ensemble de la population de femmes enceintes. (INSEE)

Discrimination: fait de séparer un groupe social des autres en le traitant plus mal. (Dictionnaire le
ROBERT)

Menace d' Accouchement prématuré: contractions utérines fréquentes et régulières (au
moins 3 en 30 minutes), et modifications cervicales significatives (col < 20mm), avant 37
Semaines d'Aménorrhée (SA). (UMVF)

CDI : contrat à durée indéterminée. (Dictionnaire le ROBERT)

SMIC (Le salaire minimum interprofessionnel de croissance) : salaire horaire minimum légal
en France métropolitaine ainsi que dans les départements d'outre-mer (Dom) et dans la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. (INSEE)

Allocation de base: Une personne peut bénéficier de l'allocation de base si elle a un enfant, à
sa charge, de moins de 3 ans. (CAF)

Convention collective: dans le domaine du droit du travail, c'est un accord conclu entre des
employeurs ou une organisation patronale et un ou plusieurs syndicats de salariés dans
l'objectif de régler les conditions d'emploi des travailleurs et les garanties sociales qui y sont
attachées. (Dictionnaire Juridique Serge Braudo)
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Annexes

Cinq sources de fatigue

Tableau: Sources identifiées de fatigue professionnelle

Posture Station debout pendant plus de 3 heures par jour
Indice de fatigue professionnelle Indice ÉLEVÉ si:

Travail sur machine Travail à la chaîne sur machine industrielle; travail
indépendant sur machine industrielle avec efforts importants

Charge physique Effort physique continu ou périodique; transport de charges
de plus de 10kg

Charge mentale Travail monotone; tâches variées nécessitant peu d'attention,
sans stimulation

Milieu de travail Nuisance sonore importante; froid; atmosphère très humide;
manipulation de produits chimiques

Source: Mamelle, Laumon et Lazar, 1984
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Articles du code du travail relatifs aux aménagements possible au
travail

Article Ll225-12

« L'employeur propose à la salariée qui occupe un poste de travaill'exposant à des risques déterminés
par voie réglementaire un autre emploi compatible avec son état. Lorsqu'elle est en état de grossesse
médicalement constaté»

Article Ll225-10

« Lorsque l'employeur est dans l'impossibilité de proposer un autre emploi à la salariée travaillant de
nuit, illui fait connaître par écrit, ainsi qu'au médecin du travail, les motifs qui s'opposent à cette
affectation.

Le contrat de travail de la salariée est alors suspendu jusqu'à la date du début du congé légal de
maternité et éventuellement durant la période complémentaire qui suit la fin de ce congé en application
de l'article L. 1225-9.

La salariée bénéficie d'une garantie de rémunération pendant la suspension du contrat de travail,
composée de l'allocationjournalière prévue à l'article L. 333-1 du code de la sécurité sociale et d'une
indemnité complémentaire à la charge de l'employeur, calculée selon les mêmes modalités que celles
prévues à l'article L. 1226-1, à l'exception des dispositions relatives à l'ancienneté. »

Article Ll225-29

« Il est interdit d'employer la salariée pendant une période de huit semaines au total avant et après son
accouchement. Il est interdit d'employer la salariée dans les six semaines qui suivent son
accouchement. »
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Le congé maternité

L'assuréeou le foyer a moins de 2 enfants 16 semaines 6 semaines 10 semaines
Unique à charge ou nés viables

l'assurée ou le foyer a déjà la charge
d'au moins 2 enfants nés viables 26semaines Bsemaines' 18 semaines

GémeUaire 34 semaines 12semaines" 22 semaines

Iriple ou plus 46semaines 24 semaines 22 semaines
nt rlnnl" , I '1I;J lil" pnlol'>" non '

t.La péiodo prérldtalcpeut être augmentl~ de deux Slmaines.la péiode posmatak. est réduite d'autant
l, la périodeprérldtalcpeut être augtTll'!ltS�de quatre semaines.la période po!trldtalc est réduite d'autant.

Tableau issu du carnet de maternité (2006)

Article L1225-1744 du code du travail:

«La salariée a le droit de bénéficier d'un congé de maternitépendant unepériode qui
commence six semaines avant la date présumée de l'accouchement et se termine dix semaines
après la date de celui-ci. »

Article L1225-18

«Lorsque des naissances multiples sont prévues, lapériode de congé de maternité varie dans
les conditions suivantes:

10 Pour la naissance de deux enfants, cettepériode commence douze semaines avant la date
présumée de l'accouchement et se termine vingt-deux semaines après la date de
l'accouchement. La période de suspension antérieure à la date présumée de l'accouchement
peut être augmentée d'une durée maximale de quatre semaines. Lapériode de vingt-deux
semainespostérieure à l'accouchement est alors réduite d'autant;

JO Pour la naissance de trois enfants ouplus, cette période commence vingt-quatre semaines
avant la dateprésumée de l'accouchement et se termine vingt-deux semaines après la date de
l'accouchement. »

Article L1225-19

« Lorsque, avant l'accouchement, la salariée elle-même ou lefoyer assume déjà la charge de
deux enfants au moins ou lorsque la salariée a déjà mis au monde au moins deux enfants nés

viables, le congé de maternité commence huit semaines avant la dateprésumée de
l'accouchement et se termine dix-huit semaines après la date de celui-ci. »

44 Article L1225-17 ; 18 ; 19 du code du travail, spécifique aux congés maternité, consultable sur :
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006195592&cidTexte=LEGITEXTO
00006072050
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Complément de libre choix d'activité

Données issues de la Caisse-d'Assurance Maladie:

En cas de cessation totale d'activité:
383,59 £par mois; 566,01 £par mois si le couple n'a pas l'allocation de base*;

En cas d'activité à tauxpartiel:
247,98 £par mois pour une durée de travail inférieure ou égale à un mi-temps et 430,40 £
par mois si le couple neperçoit pas I 'allocation de base;
143,05 £par mois pour une durée de travail comprise entre 50 % et 80 % et 325,47 £par
mois si le couple neperçoit pas I 'allocation de base.
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Trame d'entretien
-Jem;C1Ynnairp1fSlllrlO1Irt'JflstTIitedrvotFegt{J~sse;-devotre accouchement;-et\'1t;s-suitesôe
couches.

1 Le contexte

Pour commencer je vous laisse vous présenter brièvement, votre âge, votre ongme, votre statut
marital, le nombre d'enfants à votre charge, votre conjoint.

Parcours professionnel :
Profession exercée
Etudes
Parcours professionnel
Entreprise actuelle
Catégorie professionnelle: libérale, cadre, employée, ouvrière, ...
Contrat de travail: CDII CDD
Revenus
Evolution dans l'entreprise
Ancienneté
Poste occupé :
- nombres d'heures de travail par jour et par semaine
- durée du trajet domicile/ travail
- moyen de transport
- tâches à accomplir: port de charges lourdes, station debout, mobilité, contact avec des produits
dangereux, déplacement, responsabilités
- répétition du travail

Présence de femmes au sein de l'entreprise: nombre, vision des femmes enceintes,
convention d' entreprise

Adhésion à un syndicat

2 Précédentets) grossesse(s)
Profession, Vécu, Aménagement des conditions de travail

3 La grossesse actuelle
Grossesse surprise ou désirée
Forme d'influence de l'activité professionnelle sur le moment de la grossesse
Quelle représentation des femmes enceintes au travail: une grossesse antérieure, sœurs, cousines,
tantes, mère, amies
Le sujet d'une éventuelle grossesse avait-il été abordé lors de l'entretien d'embauche avec
l' employeur ?

Annonce de la grossesse à l'employeur:
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- terme
- réaction de l'employeur, des collègues
-~ang(}isse-:-peur-que~la-grossesse-soit-UIrf1'ein-à-la~earrière~professionneHe-?-----------

Contraintes

Aménagements

Suivi de grossesse:
Professionnel de santé
Disponibilité pour se rendre aux rdv de suivi de grossesse : consultations, cours de préparation à la
naissance
Utilisation du carnet de maternité: fiche de liaison travail! grossesse
Rencontre du médecin du travail pendant la grossesse
Maintient au travail : quelles motivations?
Arrêt de travail :
- quel terme, motif, durée, prescripteur, réaction de l'employeur

Hospitalisation: culpabilité
Congé pathologique
Congé maternité : occupations, temps pour elle, pour lui, pour l' ainé(e)

La place du conjoint:
Pendant la grossesse: Présence aux cours de PPO, consultations, échographies, implication, soutien
L' accouchement
Le retour à la maison: aide aux tâches domestiques, congés paternité

Place du ou des aînés
Comportement pendant la grossesse, retour à la maison

4 Moyens d'informations sur les droits desfemmes enceintes au travail: entreprise, médecine
du travail, syndicats, consultations prénatales, lectures

5 Accouchement:
Terme
Vécu
Mode d'alimentation

6 Reprise du travail
Planifiée
Congé parental : par elle ou par le père
Congé paternité
Garde de l' enfant
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am; notre société actuelle lesfemmes sont sur deux fronts, li lafois femme et

travailleuses. La maternité a longtemps été opposée au travail. Alors

aujourd'hui, la grossesse s'intègre plus ou moinsfacilement tians l'univers professionnel

de lafemme. Sages-femmes nous sommes il leurs côtéspourfaciliter cette conciliation. ,4

travers le témoignage de six femmes, nous mettrons en évidence riespistes de réflexion pour

accompagner ces parturientes.

Mots clés:

grossesse travail, conciliation, aménagements, sage-femme, discriminations, conditions de

travail


